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I- INTRODUCTION  

I-1. Contexte général et problématiques 

La biodiversité de Madagascar est raisonnablement reconnue partout dans le monde. 

Le pays possède un niveau d’endémisme tout particulier et est l’un des très rares endroits où 

des espèces nouvelles sont encore découvertes même parmi les oiseaux et les mammifères. La 

flore est estimée actuellement à 14 000 plantes dont 350 sont inclus dans la liste rouge de 

l’IUCN, et présente un important taux d’endémisme estimé à 80 à 86% ; la faune est estimée à 

3 400 espèces avec un taux d’endémisme estimé à 90%, et comprend des formes archaïques et 

des formes qui sont liées à la diversité des habitats naturels (MINENVEF et PNUE, 2005). 

Mais cette biodiversité unique tend désormais à être considérée comme une ressource 

économique, ce qui a généré une multitude d'enjeux et de conflits liés à sa conservation, son 

accès et son appropriation, c'est-à-dire à la valeur qu'elle génère. Malgré les efforts déployés 

par les divers acteurs (Etat, projets de conservation, population riveraine), Madagascar reste 

toujours un pays confronté à de fortes pressions sur ses ressources forestières. L'effet 

conjugué de facteurs socio-économiques, des modes de mise en valeur agricole et pastorale et 

des méthodes d'exploitation forestières, des feux de végétation jusqu’aux exploitations 

irrationnelles, provoque une déforestation importante. La superficie des forêts a largement 

régressé actuellement. En 2000, la superficie de forêt défrichée était de 28 464 ha, la 

superficie de forêt brûlée en 2002 avait atteint 15 572 ha, avec toutes les conséquences liées à 

l’érosion, l’envasement des mangroves (MINENVEF et PNUE, 2005). Par conséquent une 

perte considérable des ressources naturelles risque de porter atteinte à la survie des espèces et 

à l’équilibre des écosystèmes (Madagascar CAMP, 2002). Le pays subit aujourd’hui une 

véritable spirale de dégradation de ses ressources naturelles (ANGAP, 2003 ; Muttenzer, 

2000). Une telle tendance pose un problème dont la gravité apparaît au niveau du maintien de 

la biodiversité. 

Actuellement, Madagascar parie réellement sur sa biodiversité dans la lutte pour la 

réduction de la pauvreté et le développement durable. Ainsi, en septembre 2003, lors du 5ème 

Congrès Mondial sur les Parcs, Durban, Afrique du Sud, le Président Ravalomanana a 

démontré la volonté politique de l’Etat à protéger l’Environnement en triplant la surface des 

Aires Protégées existant à Madagascar pour atteindre une surface de 6.000.000 ha dans les 
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cinq ans à venir, et en référence aux catégories des aires protégées de l’UICN. C’est à cause 

de sa vision et de son engagement exemplaire que Madagascar est aujourd’hui considéré 

comme exemple parmi les pays qui ont souscrit à la Convention sur la Diversité Biologique. 

Cette annonce offre également un fort et concret espoir de pouvoir mettre un coup 

d’arrêt à la perte de biodiversité et assurer à Madagascar le maintien de son patrimoine naturel 

irremplaçable. 

Planifier la croissance des aires protégées jusqu’à 6 millions d’hectares constitue un 

des engagements globaux de conservation les plus importants de cette décennie. Ceci place 

Madagascar à l’avant-garde des efforts mondiaux de conservation, selon les indications du 

Programme de Travail sur les Aires Protégées de la Convention sur la Diversité Biologique et 

selon le Plan d’Action de l’UICN approuvé par le Congrès Mondial des Aires Protégées de 

Durban. 

Dans ce cadre de la Vision de Durban en 2003 et du PE III et en raison de 

l’importance d’augmenter la superficie des Aires Protégées existantes, le PNM-ANGAP a 

comme programme de faire une extension du PN Kirindy Mite. Les forêts, citées ci-dessous, 

semblent être encore dans un relatif bon état et pourront faire l’objet de mesures 

d’accompagnement mises en œuvre par les autorités locales et les pouvoirs publics (CIREEF 

et ANGAP) avec le consentement de la population locale, notamment d’être intégrés au PN 

ou encore, de faire l’objet de transferts de gestion. Ces forêts concernent surtout : 

1. La forêt au Nord de la rivière d’Ankotoba appelée Marokisena ou forêt d’Androtsy 

(Commune rurale de Befasy) ; 

2. La forêt entre Belo sur mer et Ambararata/Ankevo appelée Ambivy sur la côte (forêt 

domaniale d’Ambararata, Commune rurale de Belo sur mer) ; 

3. Les forêts au sud du parc qui sont : la forêt d’Ampisoronantany ou Ankitrelimbio, 

d’Andalandaka, d’Ambatovanda et de Bekoaka (Commune rurale de Soaserana) 

4. La forêt d’Amparehitsy y compris les localités des aires forestières connues sur la carte FTM 

comme : Tsaripioky, Amponitelo, Ankoabe, Bevato, Besely, Ambatolalaky, Ambaovy et 

Analasarotry (Commune rurale d’Andranopasy). 
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I-2. Objectif global 

Pour tout changement de limite d’une AP, plusieurs étapes sont nécessaires dont des 

connaissances approfondies des futures extensions. Le présent travail vise particulièrement à 

conduire une reconnaissance écologique de certaines forêts dans le Menabe Sud en vue des 

propositions pour :  

1. les aires à intégrées dans les futurs limites et/ou parcelles du PNKMT ; 

2. les aires qui devront faire l’objet d’un Transfert de Gestion des Ressources 

Naturelles (TGRN). 

I-3. Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques à atteindre qui découlent de cet objectif général sont donc 

de :  

 Connaître la qualité de la forêt: composition, structure, état; 

 Savoir la mode de gestion actuelle des forêts: menaces, pressions et enjeux 

 Connaître la perception paysanne (appuyée par des procès verbaux) sur les modes de 

gestion antérieure des forêts (propositions de limites pour le futur TGRN et PN) 
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II- REGION DU MENABE SUD : DESCRIPTION GENERALE 
DU MILIEU 

II-1. Information générale 

Les massifs forestiers faisant l’objet de cette étude sont compris dans les Communes 

rurales de Befasy et de Belo sur mer (sous-préfectures de Morondava), CR de Soaserana et 

d’Andranopasy (sous-préfectures de Manja). La zone d’étude est comprise entre le fleuve 

Maharivo au nord, la limite de la CR de Befasy et de Soaserana à l’est, le fleuve Mangoky au 

sud et le canal de Mozambique à l’ouest (carte 1).  

Géographiquement cette zone est située entre : 

�  au nord : 20° 32' de latitude Sud ; 

�  à l’est : 44°11’ de longitude Est ; 

�  à l’ouest : le Canal de Mozambique ; 

�  au sud : 21° 32' de latitude Sud. 

Ces massifs forestiers ont le statut de forêt domaniale (à l’exception de Kirindy et de 

Mite qui ont le statut de Parc National) et sont sous la responsabilité de la circonscription de 

l’environnement, des eaux et forêts (CIREEF) de Morondava. 

II-2. Milieu physique 

II-2-1. Relief et topographie 

Aucune terre ne se trouve à plus de 250m d’altitude dans cette zone d’étude. Le terrain à 

l’intérieur des terres est vallonné avec plusieurs crêtes et collines atteignant 100 à 200m. 

L’érosion intense sous forme de ravines (lavaka), caractéristiques des hautes terres de 

Madagascar est rare. Les jeunes dunes non consolidées situées à proximité de la côte 

culminent à 20m tandis que les plus anciennes qui sont plus consolidées et qui sont situées un 

peu plus à l’intérieur des terres dépassent 40m (Institut Géographique National, 1962). Les 

pentes sont faibles à nulles, sans aucune rupture apparente et présente dans ce sens une 

topographie plane. 
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Carte 1 : Localisation de la zone d’étude 
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II-2-2. Hydrographie 

La région distingue deux types de cours d’eau :  

�  Les cours d’eau permanents ou grandes fleuves : Maharivo et Mangoky qui se 

déversent dans le canal de Mozambique au niveau du village respectivement 

Manometinay et au sud d’Andranopasy. 

�  Les cours d’eau temporaires ou oueds qui ne coulent qu’après les fortes pluies 

des saisons pluvieuses : il s’agit de la rivière de Lampaolo, de Maintapaky et de 

Tsianihy qui collectent les eaux de ruissellement de bassins versants du Massif de 

Makay avant de se diriger vers la mer. En réalité, ces rivières se perdent en 

profondeur et gagnent la mer par inferroflux, un phénomène qui s’accentue 

lorsqu’on se rapproche du littoral. 

II-2-3. Pédologie  

La grande majorité des sols observés dans la région de Morondava appartiennent à la 

classe des sols ferrugineux. Selon Randriamboavonjy J.C. en 1996, les sols peuvent être 

classés en trois grandes catégories : 

�  Les sols sur glacis conservés comprenant les sols rouges et les sols jaunes 

ferrugineux non lessivés, les sols jaunes ferrugineux à concrétions sur faibles 

pentes, les sols hydromorphes à caractères vertiques ou vertisols et les sols sur 

grès ; 

�  Les sols en bordures des rivières secondaires ou oueds secondaires. On y observe 

des sols hydromorphes à caractère vertique situés à l’aval en bordure du ravin, 

des sols ferrugineux enrichis en argile, des sols ferrugineux lessivés sur grès et 

des sols ferrugineux lessivés intergrade podzolique ; 

�  Les sols dans les vallées et bordures de vallées. 

II-2-4. Climat 

Notre zone d’étude est caractérisée par un climat tropical sec avec une courte mais 

intense saison des pluies en été et des températures avoisinant 24°C en moyenne. Aucune 

donnée climatique à long terme n’est disponible pour la zone d’étude, par contre, on en trouve 
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dans les grandes villes. Morombe étant la station la plus proche de plus de 80% des massifs 

forestiers faisant l’objet de ce travail, et on présume donc que leur climat y sera similaire. 

Nous avons utilisé uniquement les données du district de Morombe s’étalant sur une 

période de trente ans (1961-1990).  
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D’après Walter et Lieth en 1967, un mois est écologiquement sec quand la pluviosité (P) 

exprimée en millimètres est inférieure au double de la température (T) exprimée en degrés 

Celsius, humide quand P� 2T et perhumide quand P� 2T et P>100 mm. 

 

Précipitations (mm) 

Températures (°C) 

Période écologiquement sèche 

Période humide 

Période perhumide 

 

 

 

LEGENDE  

Figure 1 : Diagramme ombrothermique de Morombe selon Walter et Lieth 

T (°C) P (mm) 
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On distingue dans ce cas trois périodes bien distinctes : 

�  Une longue saison sèche d’avril à fin novembre durant laquelle les précipitations 

moyennes mensuelles varient autour de 2 à 18,8 mm 

�  Une période humide correspondant à P �  2T. Cette période est observée à partir du 

mois de décembre jusqu’au mois de mars 

�  Une très courte saison perhumide correspondant à P �  2T et P>100 mm. Cette période 

concerne le mois de janvier et le mois de février.  

La pluviométrie moyenne annuelle est de 473,2 mm repartie en 37 jours. Les mois les 

plus humides sont ceux de janvier et de février, tandis que les plus secs sont ceux de juillet, 

d’août et de septembre.  

Pour les températures, elles sont généralement élevées ; les plus fortes se manifestent en 

saisons pluvieuses et les plus faibles en saisons sèches. La température moyenne maximale est 

de 27,3°C observée aux mois de janvier et de février tandis que la température moyenne 

minimale est de 20,8°C enregistrée en juillet, soit une amplitude thermique de 6,5°C. 

II-3. Milieu humain et social 

II-3-1. Population et démographie 

Les habitants originaires de la côte occidentale de Madagascar depuis le fleuve Mangoky 

jusqu’au nord appartiennent tous au groupe ethnique Sakalava. La région reste une ancienne 

zone de migration de population formée essentiellement de Korao ou Antesaka et 

d’Antandroy (en grand nombre dans la région du Menabe et ce depuis des temps anciens), des 

Bara, des Betsileo, des Merina et des Sihanaka. 

Parmi les Sakalava du Menabe, il faut distinguer les Sakalava Vezo qui vivent sur le 

littoral (andriaky) s’adonnant à la pêche et à toute activité liée à la mer, des Sakalava 

Masikoro qui vivent à l’intérieur des terres (antety) pratiquant l’élevage et l’agriculture. 
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Tableau 1 : Répartition de la population dans la zone d’étude 

Sexes Communes  Nombre 

d’habitants Males  Femelles  

Densité 

(hab/km²) 

Andranopasy (2005) 12.135 6.850 5.285 4,41 

Befasy (2006) 22.180 9.899 12.281 2,86 

Belo sur mer (2004) 8.945 4.228 4.717 5,38 

Soaserana (2004) 10.850 5.462 5.388 6,00 

Total 54.110 26.439 27.671 4,66 

 

Dans la zone d’étude, on estime la population totale à 54.110 habitants, soit une densité 

moyenne de 4,66 habitants/km², quatre fois plus faible que la moyenne de Madagascar.  

II-3-2. Principales activités 

La région dispose d’un potentiel en ressources naturelles très important se caractérisant 

par une immense superficie cultivable et des milieux naturels diversifiés favorables aux 

différents types d’activités. En ce sens, les activités principales de la région sont multiples : 

l’agriculture, l’élevage bovin et l’exploitation forestière pour les populations vivant à 

l’intérieur des terres ; la pêche en mer, en lagune ou en embouchure et à toute activité liée à la 

mer pour les populations côtières. 

II-3-3. L’agriculture 

Trois modes d’agriculture sont pratiqués dans le Menabe. Il s’agit de la culture brûlis 

forestier, pratique culturale la plus ancienne, de la riziculture irriguée et des cultures de décrue 

sur Baiboho.  

La technique du brûlis ou « hatsaky » concerne essentiellement la culture du maïs dont la 

production est destinée à l’autoconsommation et à la vente sur les marchés locaux, et de 

l’arachide. La culture du riz est pratiquée le long des vallées. La production rizicole est 

soumise aux contraintes hydriques de la région (sécheresse, crues ravageuses, divagation des 

cours d’eau…). Le pois du Cap, le manioc et la patate douce sont cultivés en décrue, c'est-à-

dire sur les terrasses alluviales des fleuves et rivières périodiquement inondés, que la 

Source : PCD Andranopasy, Befasy, Belo sur mer et Soaserana 
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population autochtone désigne sous le nom de « baiboho ». Cette agriculture de décrue 

n’occupe qu’une place secondaire dans le système de production Sakalava par rapport au 

Hatsaky. Les pois du Cap et la patate douce font en tout cas l’objet d’une commercialisation 

non négligeable. 

II-3-4. L’élevage 

L’omniprésence de la forêt plus ou moins éclaircie et de la savane favorisent l’élevage 

bovin extensif dans toute la région. La possession de zébus est d’une grande importance 

culturelle (signe de richesse et de respect) pour les Sakalava. Les familles importantes et 

prospères peuvent en posséder plus de centaine. En effet, l’éleveur Sakalava cherche à 

posséder le plus de zébus possible, non pour obtenir d’importants revenus monétaires, mais 

pour asseoir sa situation sociale. La vente de bœufs ne constitue pas une démarche classique, 

elle a cependant lieu en cas de besoins monétaires urgents. 

II-3-5. La pêche 

La pêche est une activité de toutes les populations côtières. Cependant, elle n’est pas 

pratiquée selon la même intensité : certains sont pêcheurs à plein temps, d’autres, matelots, 

pêchent lorsqu’ils ne naviguent pas. Les activités de la pêche concernent essentiellement le 

ramassage des crustacés (crabes et crevettes) sur l’estran ou dans les chenaux, et la pêche de 

l’ichtyofaune pratiquée en haute mer. 

Les produits de la pêche sont destinés à la consommation familiale et à la vente aux 

villages mais les grosses prises sont, dans la plupart du temps, réservées aux collecteurs de 

passage. 

Pêche et autre activité liée à la mer, en particulier les activités goélettières, apportent des 

revenus assez conséquents aux Sakalava Vezo de la région. Ces rentrées d’argent leur 

permettent d’acheter au marché du village, auprès des Sakalava Masikoro, du maïs, du riz, 

nécessaires à leur alimentation, et autres produits de première nécessité. 

II-3-6. L’exploitation forestière 

Une interface intensive caractérise les relations entre les populations villageoises et les 

formations forestières. La forêt constitue une source permanente de diverses matières 

indispensables dans la vie quotidienne de la population locale. Les paysans riverains y 
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exploitent les bois selon leur besoin : bois de construction, bois de cercueil, bois de chauffe, 

bois pour les divers enclos, bois pour la fabrication de charrettes, de pirogues et de goélettes. 

L’exploitation des ressources forestières contribue également à l’économie de la région du fait 

que les produits exploités sont vendus au marché local ou au marché des grandes villes 

voisines (Morondava, Manja et Morombe). 

II-4. Milieu biologique 

II-4-1. Faune  

Les espèces citées dans cette partie sont issues du Tableau de Bord Environnemental 

(TBE) de la région du Menabe en 2004. 

II-4-1-1. Mammifères  

La région du Menabe est riche en espèces de lémuriens citons Avahi occidentalis, 

Eulemur fulvus rufus (Variky), Lemur catta (Maky ou Hira) des espèces appartenant à la 

famille des Lemuridae, Lepilemur ruficaudatus (Boengy, Lepilemuridae), Microcebus 

murinus (Tsidy), Microcebus berthae (Tsidy), Mirza coquereli (Titilivahy) et Phaner furcifer 

pallescens (Tanta) dans la famille des Cheirogaleidae et Propithecus verreauxi verreauxi 

(Sifaka, Indridae). Cette dernière est facile à observer (photo 1) dans la forêt de Bedaba 

(Befasy) malgré la destruction de son habitat par la pratique du « Hatsaky » ou défrichement. 

La forêt du Menabe abrite également des mammifères carnivores comme Cryptoprocta 

ferox (Fosa, Viverridae), Mungotictis decemlineata decemlineata et Mungotictis decemlineata 

lineata (Bokiboky, Herpestidae) 

 

 

 

 

  

Photo 1 : Propithecus verreauxi 

verreauxi (Sifaka, Indridae) 

(Source auteur) 
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II-4-1-2. Micromammifères 

Les petits mammifères sont représentés par la famille des Tenrecidae comprenant les 

espèces Echinops telfairi et Setifer setosus (Tambotriky), Geogale aurita (Batiko), Microgale 

brevicaudata, Microgale longicaudata et Tenrec ecaudatus (Tandraky) ; la famille des 

Soricidae représentée par l’espèce Suncus madagascariensis, et la famille des Muridae 

représentée par les espèces Eliurus myoxinus (Voalavon’ala), Macrotarsomys bastardi 

(Kelibotra) et une espèce Hypogeomys antimena (Vositse, Sous famille des Nesomyinae) ou 

Rat géant qui est endémique locale. Cette espèce est classée gravement menacée selon la liste 

rouge de l’UICN en 2004 (photo 2). 

 
 
 
 
 
 
 

II-4-1-3. Chéiroptères 

A part les lémuriens, les mammifères carnivores et les micromammifères, la région de 

Menabe est riche en mammifères volants comme Eidolon dupreanum et Pteropus rufus 

(Fanihy, Pteropodidae), Hipposideros commersoni commersoni (Kapity, Hipposideridae) et 

Tadarida leucostigma (Molossidae) 

II-4-1-4. Oiseaux  

La région de Menabe, bien qu’elle subisse les différentes pressions, héberge des espèces 

endémiques d’oiseaux entre autre Anas bernieri (Mireha, Anatidae), Mesitornis variegata 

(Agolinala, Mesitornithidae) et Haliaeetus vociferoides (Ankoay, Accipitridae) ou Pigargue 

de Madagascar considéré comme l’un des plus rares rapaces au monde.  

 

 
 
 
 
 
 
  

 

Photo 3 : Anas bernieri 
(Source : Internet) 

Photo 4 : Mesitornis variegata 
(Source : Internet) 

Photo 5 : Haliaeetus vociferoides 
(Source : Internet) 

 

Photo 2 : Hypogeomys antimena 

(Source : Internet) 
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II-4-1-5. Reptiles et amphibiens 

Dans la région du Menabe, les reptiles sont variés et hétérogènes. Les espèces 

endémiques sont représentées par la famille des Boidae (Acrantophis dumerili, Sanzinia 

madagascariensis), la famille des Pelomedusidae (Erymnochelys madagascariensis), la 

famille des Chameleonidae (Furcifer antimena et Furcifer labordi), la famille des Colubridae 

(Langaha alluaudi et Stenophis citrinus), la famille des Gekkonidae (Phelsuma standingi) et 

la famille des Testudinidae (Pyxis planicauda). A noter que les reptiles sont très sensibles aux 

défrichements du fait qu’ils se déplacent lentement.  

Les amphibiens malgaches sont représentés uniquement par les grenouilles qui font 

partie de l'ordre des Anura. Les espèces les plus particulières sont celles qui appartiennent aux 

genres Mantella et Mantidactylus de la sous-famille des Mantellineae. Une espèce Mantella 

expectata (photo) est endémique. 

 

 

 

 

 

II-4-2. Flore 

La forêt dense sèche de l’ouest se distingue des autres forêts existant à Madagascar par 

des formations à feuilles caduques et sa flore spéciale désignée par Koechlin et al. en 1974 

sous le nom de « Flore sous le vent ». Une longue liste d’espèces rencontrées dans la forêt du 

Menabe est présentée en annexe. On remarque une absence d’un certain nombre de taxons 

caractéristiques de la région orientale. Au niveau familial, par exemple, nous noterons 

l’absence de la famille des Myristicaceae, Iridaceae, Phytolaccaceae, Ericaceae, Myricaceae, 

Apiaceae (ancienne famille des Umbelliferae), Sarcolaenaceae, Araliaceae, et la rareté des 

Ptéridophytes. On rencontre cependant des espèces caractéristiques des forêts denses humides 

comme Pandanus sp appartenant à la famille des Pandanaceae.  

Photo 6 : Mantella expectata 

(Source : Internet) 
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La famille des Euphorbiaceae, Apocynaceae, Fabaceae, Malvaceae, Tiliaceae et 

Asclepiadaceae sont très abondantes. Les palmiers sont rares et représentés seulement par 

deux espèces : Bismarckia nobilis et Borassus madagascariensis. 

II-4-3. Végétation  

Dans le Menabe Sud, entre la mer et les premiers reliefs de l’intérieur, s’étendent de 

vastes espaces de formations végétales. Cependant, les forêts ne sont pas continues comme 

celles de l’Est mais dissociés en massifs plus ou moins étendus. La flore et la physionomie 

sont variables selon la nature du sol. En ce sens, on y rencontre des mangroves, de forêt des 

dunes littorales, de forêt dense sèche semi caducifoliée, de formations secondaires, 

d’immenses et monotones étendues de brousses et de savanes, entrecoupées seulement de 

rares vestiges forestiers dans les vallons et le long des cours d’eau (forêt ripicole) et 

parsemées de petits villages éloignés les uns des autres. 

II-4-3-1. Mangroves 

Ce sont des groupements végétaux principalement ligneux qui se développent dans la 

zone de balancement des marées appelée « Estran ». Parmi les 7 espèces de palétuviers, 

espèces ligneuses les plus notables avec leurs pneumatophores et leurs racines-échasses, 

recensées à Madagascar, 6 d’entre elles sont présentes dans le Sud Ouest. Ce sont : Avicennia 

marina (Afiafy, Verbenaceae), Rhizophora mucronata (Tangandahy), Bruguiera gymnorhiza 

(Tangampoly) Ceriops tagal (Tangambavy) de la famille des Rhizophoraceae (Tanga), 

Sonneratia alba (Songery, Sonneratiaceae) et Lumnitzera racemosa (Morimony, 

Combretaceae).  

A noter que ces milieux particuliers procurent des ressources importantes (forestières et 

halieutiques) pour les populations vivant sur les côtes. En plus, leur dégradation pourrait être 

inquiétante parce que ces milieux constituent des stabilisateurs efficaces pour certaines zones 

côtières fragiles. 

II-4-3-2. Forêt des dunes littorales et forêt dense sèche semi caducifoliée 

Ces forêts se caractérisent principalement à la caducité du feuillage des strates 

supérieures en général, stratification à trois étages, peu de sous bois parfois arbustif, lianes 

abondantes et variées. Ces deux types de forêts sont constitués de huit types de formations 

végétales. A noter que la typologie des formations végétales citée ci-dessous a été réalisée à 
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partir des documents mis à notre disposition. Les reconnaissances sur le terrain et les enquêtes 

auprès des paysans nous ont permis de l’affiner. 

Types 1 : Fourré épineux xérophile à Didierea madagascariensis sur sol hydromorphe salé 

C’est une végétation arbustive basse atteignant 3 à 4m de haut, ne différant des autres 

formations de la région que par la réduction de la taille et du feuillage. Les espèces 

dominantes sont Didierea madagascariensis, Euphorbia stenoclada et Mimosa delicatula. 

Les conditions sévères de ces zones nécessitent pour la végétation qui s’y installe une 

adaptation spécifique : spinescence et microphyllie qui atteignent rarement une hauteur 

supérieure à 6m. 

Types 2 : Fourré arbustif à Euphorbia laro sur sable jaune 

La végétation, assez dense, commence à se développer. L’espèce la plus abondante et 

fréquente est Euphorbia laro. Sa hauteur varie de 3 à 6m, elle augmente de la tanne vers 

l’intérieur des terres. 

Types 3 : Formation basse à Acacia bellula sur sable roux ou « Monka » 

C’est la formation végétale issue d’un défrichement. Ces « Monka » peuvent être d’âge, 

de composition floristique et de physionomie variées, mais elle présente, en générale, l’allure 

d’un fourré arbustif à structure irrégulière dont la strate herbacée est absente ou discontinue. 

Si elle existe elle est composée des plantules des arbres de la forêt. Ces dernières ont une 

croissance faible par rapport à celles de Acacia bellula qui après 2 ans de friche atteint déjà 

3m. Il y a présence de quelques pieds de formation originelle (Tamarindus indica) laissés 

volontairement par les paysans pour ombrer les jeunes pousses de maïs. 

Types 4 : Formation arbustive à Physena sessiliflora ou « Horohoro » 

C’est la succession végétale après le Monka. 30 à 40 ans après le défrichement, la 

formation  est occupée notamment par Physena sessiliflora, puis par Grewia spp et 

Rhopalocarpus lucidus. La voûte plus ou moins régulière a une hauteur de 3 à 7m. La strate 

herbacée tend à disparaître. Après, la formation est dominée par les gros arbres notamment 

Tamarindus indica, Colvillea racemosa, Poupartia sylvatica, Albizia sp et Cedrelopsis grevei 

atteignent la hauteur de plus de 10m. 
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Types 5 : Forêt claire à Cedrelopsis grevei sur sable jaune 

Les espèces forestières commencent à dominer et éliminent progressivement les espèces 

héliophiles de « Horohoro ». Néanmoins cette formation n’est pas encore bien structurée. Les 

arbres sont de taille moyenne, la hauteur maximale des émergents avoisine les 10m. Les 

espèces émergentes sont Dalbergia purpurescens, Cordyla madagascariensis, Tamarindus 

indica et Commiphora spp. La voûte, composée d’une végétation à faible densité, se trouve à 

7m. 

Type 6 : Forêt sèche à Tamarindus indica sur sable jaune 

C’est une forêt reconstituée après 60 ans de friche. La voûte est à 8m de hauteur mais 

quelques espèces atteignent 10m. La strate supérieure est dominée par un étage discontinu de 

tamariniers.  

Types 7 : Forêt dense sèche à Commiphora spp, Neobeguea mahafaliensis et Gyrocarpus 

americanus sur sable rouge 

Cette formation forestière se caractérise par une strate arborée continue et dense d’une 

dizaine de mètres de hauteur, forêt semi caducifoliée pluristratifiée. La hauteur moyenne de la 

voûte est assez élevée et atteint 12m. Certains arbres, tels que Givotia madagascariensis, 

Neobeguea mahafaliensis, atteignent 20m. 

Types 8 : Forêt dense sèche haute à Commiphora grandifolia, Dalbergia sp, Adansonia spp 

(A. grandidieri et A. fony) 

C’est une forêt primitive, pluristratifiée, semi-caducifoliée, située dans une zone 

relativement perturbée. La végétation est dense. La hauteur moyenne de la voûte est de 15 à 

18m. Quelques espèces peuvent atteindre 20 à 25 m. 

II-4-3-3. Savanes arborées (Monto) 

Ce sont des formations végétales qui s’individualisent très nettement des autres. Le 

terrain est couvert de graminées essentiellement colonisées par Heteropogon contortus et 

d’autres herbes, dépourvues de plantes ligneuses telles que Stereospermum euphoroides, 

Poupartia caffra et Tamarindus indica avec un recouvrement de ces dernières n’excédant pas 

10%.
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III- METHODOLOGIE DE TRAVAIL 

III-1. Méthodes d’investigation 

III-1-1. Recherche participative 

La recherche participative insiste sur la participation de la population locale au 

processus de recherche et son contrôle des résultats (Byers, 1997). Elle encourage le 

chercheur à considérer les informateurs non seulement comme des objets d’étude, mais aussi 

comme des participants au processus de recherche (Byers, 1997). La recherche participative 

est une activité informelle, dans le sens où elle est menée sans questionnaire, l’accent est mis 

sur les discussions, échanges avec les paysans (photo 7). 

 

 

 

 

Notre recherche a suivi deux étapes : 

Premièrement, une réunion avec les Maires de la Commune respectivement Befasy, 

Belo sur mer, Soaserana et Andranopasy a eu lieu dont l’objectif est de les rappeler la raison 

de notre étude et de montrer aux communautés locales la transparence de la recherche afin 

d’éviter des éventuelles méfiances et des éventuels conflits lors de la rédaction du rapport 

final. Puis, le Maire lui-même a convoqué (par le biais d’une invitation) les présidents des 

Fokontany, leur adjoint respectif ainsi que les chefs de villages pour assister à la réunion que 

nous avons organisé.  

 

 

 

 

 

 

   

  

Présentation de notre mission par Michel 

Photos 7 : Recherche participative 

Réunion avec les représentants de chaque 

Fokontany et de chaque village (Befasy) 
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Deuxièmement, quand le Président de chaque Fokontany est informé de notre présence 

et de notre mission, celui-là va réunir les participants. On explique ainsi aux assistants les 

raisons de la visite et le calendrier de travail. Ensuite, la discussion est ouverte dont le thème 

tourne autour de la Vision de Durban en 2003, du PE III et de l’importance d’augmenter la 

superficie des Aires Protégées existantes ; des lois sur les coupes, le défrichement, les feux de 

brousses, les feux de végétation et la chasse et de l’utilisation des produits ligneux (liste des 

espèces couramment utilisées, les principaux problèmes, les us et coutumes qui y sont liés). A 

noter que les recherches participatives étaient toujours sous l’assistance du Président du 

Fokontany. Vers la fin, les participants ont procédé à la signature du fiche de présence (voir 

procès verbaux dans la partie Annexe).  

III-1-2. Etude sylvicole  

III-1-2-1. Objectif et principe 

L’analyse de l’habitat, dans cette étude, a pour objectif l’analyse d’un peuplement 

donné pour juger ses potentialités en ressources ligneuses. Elle joue un rôle important pour 

toute étude qualitative et quantitative visant à une meilleure connaissance d’un peuplement au 

point de vue composition floristique, structure et dynamique (Rajoelison, 1997). 

L’analyse sylvicole d’une forêt naturelle consiste à décrire un peuplement à partir des 

observations des caractères physionomiques et biologiques. Elle étudie la composition 

floristique (richesse, diversité,…) et les structures horizontale et verticale qui donnent des 

indications sur le potentiel du peuplement. Elle permet en conséquence d’avoir une idée sur 

l’histoire du peuplement et ainsi de prévoir son évolution dans le futur (Rajoelison, 1997).  

Réunion avec les représentants de 

chaque Fokontany et de chaque village 

(Ambararata) 

  

Réunion avec les membres exécutifs de la 

mairie de Befasy (Maire, 1er adjoint, 2ème 

adjoint, Secrétaire Général, …) 
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III-1-2-2. Relevés de la végétation 

Il nous est impossible de recenser tous les individus dans le peuplement à cause de la 

grandeur de la population à étudier. Ainsi, les relevés de la végétation seront effectués avec la 

méthode d’inventaire par échantillonnage. Ce type d’échantillonnage est un dispositif suivant 

un schéma systématique ou aléatoire. Les unités de sondage sont réalisés dans des « parcelle - 

transects », non permanentes (figure 2), de forme rectangulaire (50m x 2m).  

Tous les arbres ayant leurs racines dans la parcelle – transect et dont les diamètres à la 

hauteur de poitrine (dhp) ou plus précisément diamètres à 1,30m du sol (qu’on notera D1,30 ) 

sont supérieurs à 2,5cm, sont mesurés et recensés. Leurs hauteurs sont estimées. La valeur 

2,5cm a été choisi suite aux différentes études déjà entreprises dans les mêmes formations 

dans le sud (Rakotomalaza et al., 1999). En ce qui concerne les arbustes et herbacées moins 

de 1,30 m de hauteur, et de D1,30 < 2,5 cm, la méthode de transect linéaire de 50 m (ligne 

droite suivant le centre du transect – parcelle, cf. figure2), où toutes les espèces qui touchent 

la corde sont recensées. 

A noter que la majorité des plantes recensées sont nommées par leur nom vernaculaire. 

Pour faciliter l’identification sur terrain, nous avons surtout utilisé le terme de « morpho-

espèce » c'est-à-dire que deux pieds identiques morphologiquement appartiennent à une 

même espèce en l’absence d’un appareil reproducteur.  

 

 

 

 

 

Figure 2 : Schéma du dispositif d’inventaire 

2m 

1m 

1m 

50 m 
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Tableau 2 : Paramètres à relever  

Seuil d’inventaire 

D1,30  (cm) 

Surface 

(m2) 

Essence D1,30 h hf PHF 

D1,30  ³  2,5 cm 100 x x x x x 

D1,30  < 2,5cm - x - - - - 

 

 

 

III-1-2-3. Mesures de grosseur (diamètre ou circonférence) 

Traditionnellement, la grosseur d’un arbre est décrite par le diamètre ou la 

circonférence de référence. Parmi tous les diamètres et toutes les circonférences que l’on peut 

mesurer, le diamètre de référence et la circonférence de référence jouent un rôle essentiel. Sur 

un arbre vertical, ce diamètre (ou cette circonférence) est mesuré (Mémento du forestier, 

1989) : 

�  à 1,30 m du sol pour les arbres sans contrefort ou à contreforts ou racines aériennes 

inférieurs à 1 m de haut. Le diamètre de référence est alors traditionnellement appelé 

diamètre à hauteur d’homme. II est recommandé d’éviter cette expression 

manifestement ambiguë et de prendre toutes les précautions nécessaires pour que le 

niveau de la mesure ne dépende pas de la taille de l’opérateur ; 

�  à 30 cm au-dessus de la fin du contrefort ou des racines aériennes si ceux-ci ont plus 

de 1 m de haut. 

III-1-2-4. Mesures de hauteur 

La hauteur totale d’un arbre est la longueur de la ligne droite joignant le pied de 

l’arbre (niveau du sol) à l’extrémité du bourgeon terminal de la tige. Pour les arbres fourchus, 

il y a une hauteur totale si la fourche est au-dessus de 1,30 m et autant de hauteurs totales que 

de tiges si la fourche est inférieure à 1,30 m. Nous avons également mesuré la hauteur à la 

base de la cime qui est la longueur de la ligne droite joignant le pied de l’arbre à l’endroit où 

D1,30 : diamètre à 1,30m du sol ou diamètre à la hauteur de poitrine 

h : hauteur totale de l’arbre 

hf : hauteur du fût 

PHF : index de trois chiffres qui résume qualitativement l’état d’un arbre. P position du houppier, 

H forme du houppier et F forme du fût (Annexe). 
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la tige se ramifie nettement. Cette longueur est aussi appelée hauteur du fût (dénomination un 

peu équivoque quand il s’agit d’arbres à contreforts). 

III-2. Méthodes d’analyse 

III-2-1. Etude cartographique 

Dès le début de notre recherche, des cartes topographiques et des cartes forestières à 

l’échelle 1/100 000 couvrant la zone d’étude furent à notre disposition pour réaliser un travail 

cartographique sur les différents thèmes à savoir l’inventaire forestier, la localisation des 

zones d’habitations aux alentours et à l’intérieur des forêts, les pressions et les différentes 

formations végétales existantes.  

La cartographie s’est effectuée en plusieurs étapes : 

1. Familiarisation avec la région en consultant le logiciel « Google Earth », un 

logiciel permettant de parcourir la zone à une échelle variable et aussi 

d’identifier les différents thèmes comme villages, routes, pistes et sentiers, 

zones de défrichement, forêts, savanes etc. 

2. Interprétation des images (photo-interprétation) et des cartes ; 

3. Vérification sur terrain ; 

4. Elaboration des cartes à l’aide d’un logiciel de cartographie ArcView 3.2a 

III-2-2. Analyse sylvicole 

III-2-2-1. Analyse structurale 

Elle a pour but d’étudier la structure floristique et la structure spatiale du peuplement, 

afin d’obtenir des indications respectivement sur les caractéristiques des essences le 

composant et sur son potentiel d’exploitabilité (densité, degré de remplissage, contenance) 

(Rajoelison, 1997).  

Structure floristique 

Elle étudie : 

- La composition floristique ; 

- La richesse floristique, qui s’exprime par le nombre total d’espèces présentes sur une surface 

donnée (Fournier et Sasson, 1983 in Rajoelison, 1997). ; 
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- La diversité floristique, qui montre la manière dont les espèces se répartissent entre les 

individus présents (Fournier et Sasson, 1983 in Rajoelison, 1997). Elle peut être appréciée à 

l’aide du coefficient de mélange CM = S/N où S est le nombre d’espèces et N, le nombre total 

de tiges (Rajoelison, 1997). 

Structure spatiale 

Dans le cadre de cette étude, l’analyse de la structure spatiale ne comprend que : 

- Une analyse horizontale qui étudie : 

* l’abondance qui donne le nombre de tiges dans le peuplement et exprimée en N/ha 

(Rajoelison, 1997). Elle se divise comme suit : 

o L’abondance absolue (A) étant le nombre de tiges à l’hectare (N/ha) 

o L’abondance relative (Ai) étant le pourcentage d’une essence par rapport au nombre 

total de tiges : Ai=(Ni/N) x 100 Où Ni est le nombre de tige de l’espèce i et N le 

nombre total de tiges. 

* la dominance qui évalue la surface terrière G formulée par 4/²�� == ii dgG p  (m²/ha) 

où di est le diamètre de l’arbre à 1,30m (Rajoelison, 1997), et gi sa surface terrière. 

* le volume, exprimé en m3/ha, est calculé d’après la formule de DAWKINS (1995, 1961) 

(Rajoelison, 1997) : 
iii xhxgvV � �== 53,0  où gi est la surface terrière et hi la hauteur 

totale de l’arbre i. 

- L’analyse verticale : dans cette étude, c’est l’analyse de la structure des hauteurs qui nous 

intéresse le plus en vue de dégager une vue générale sur la stratification verticale de la forêt 

III-2-2-2. Analyse de la régénération naturelle 

Dans cette étude, la régénération naturelle a été axée sur la catégorie des jeunes bois 

qui sont l’ensemble des petites tiges de diamètre inférieur à 2,5cm de diamètre. 

La distribution spatiale des espèces pourrait être déterminée par l’indice de dispersion 

(Id) qui est le rapport de la variance (²s ) à la moyenne des comptages (C ) 
X

Id ²s=  

(Rajoelison, 1997). Il implique le type de répartition spatiale des individus comptés, c’est à 

dire : 
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- une dispersion régulière pour une valeur significativement inférieure à 1 ; 

- une dispersion aléatoire pour un indice égal ou proche de 1 ; 

- une dispersion agrégative dans les autres cas. 

III-3. Equipes et Matériels  

Les mesures à réaliser et les observations à effectuer sont évidemment fonction des 

objectifs poursuivis, ainsi que des disponibilités en moyens humains et matériels. Une équipe 

de cinq personnes a réalisé les travaux d’inventaire. La première personne est responsable du 

relevé des paramètres tels que le diamètre, les différentes hauteurs et l’index PHF. Elle note 

les arbres dans son carnet ou fiche de relevés, décide s’il est nécessaire de mesurer la distance 

pour un arbre limite et marque des observations concernant le terrain (pistes, sol, végétation, 

etc.). La deuxième et la troisième ont assuré la reconnaissance des essences et son utilisation 

locale. Elles tiennent un compas forestier chacune, effectuent les mesures de diamètre et 

jugent si un arbre est pourri ou non. La quatrième personne est un pisteur (layonneur). Elle 

conduit l’ouverture des pistes ou de layon de pénétration, débarrasse les lianes épineuses 

gênantes et dirige l’orientation de la placette transect. La dernière personne (calpiniste) 

enregistre les données de l’inventaire. Quant à la panoplie de matériel utilisé sur le terrain en 

vue de la collecte des données, elle est représentée dans le tableau suivant. 

Tableau 3 : Liste des matériels utilisés 

MATERIELS UTILISATIONS 

Cartes de situation, Boussole, GPS Repérage des points de sondage 

Compas forestier  Mesures dendrométriques 

Chevillière Délimitation des placettes 

Corde Matérialisation des placettes 

Fiche de relevés Transcription des données 

Appareil photo numérique Prise de photos 
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III-4. Contraintes et limites du travail 

III-4-1. La recherche participative 

La disponibilité des participants est fonction de leur calendrier de travail. Ce dernier 

doit être prioritaire puisque c’est la base de leur survie. Des fois on arrive dans un village où 

les participants disponibles ne sont que des personnes âgées les autres sont dans leurs champs 

de culture (Ankatsaky). Il nous a fallu attendre 2 à 3 jours pour réunir les participants. 

III-4-2. L’inventaire forestier 

L’inconvénient majeur pour réaliser l’inventaire de la forêt dense sèche caducifoliée 

du Menabe Sud est sa pénétration à cause de l’existence des plantes épineuses (lianes, 

buissons, etc.) et du sous bois souvent très dense. En saison sèche, la visibilité à l’intérieur des 

peuplements est d’environ 20m. Le responsable des relevés parvient donc à dénombrer et à 

décrire les arbres plus facilement. Contrairement à cela, l’identification des plantes devient de 

plus en plus difficile du fait que cette saison coïncide avec la retombée des feuilles. En saison 

des pluies, les sous bois sont en feuilles et en ce sens, la visibilité est réduite. 

A noter qu’un des principaux facteurs limitants les travaux en forêts est 

l’approvisionnement en eau. Les rares points d’eau, formés par des mares (Ranovory) 

n’existent que pour une partie de l’année. 

III-4-3. Contraintes liées à l’identification des e spèces 

Mis à part les problèmes d’accessibilités dans la forêt, la majeure difficulté est la 

détermination des espèces liée à la grande hétérogénéité du peuplement. Effectivement, la 

plupart des plantes ne sont pas toujours en fleur et en plus, les feuilles sont caduques ce qui 

limite leur détermination. La solution la plus évidente et de traduire les noms vernaculaires 

donnés par les guides en noms scientifiques (jusqu’au genre). Une deuxième problème se 

pose à cause du changement de guides à chaque fois qu’on change de massif forestier : deux 

ou trois ou peut être même quatre noms vernaculaires désignent une seule espèce cas de 

Mafay et de Kapaipoty (Gyrocarpus americanus, Hernandiaceae) et vice-versa deux espèces 

différentes sont connues localement sous un nom vernaculaire. C’est le cas de l’Arofy 

(Commiphora spp). 
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IV- RESULTATS : ANALYSES, INTERPRETATIONS ET 
DISCUSSIONS 

IV-1. Analyse structurale des massifs forestiers da ns le menabe sud  

L’analyse structurale permet de déterminer la structure floristique et l’organisation 

spatiale des espèces, afin d’obtenir des indications respectivement sur les caractéristiques des 

essences, le composant (Rajoelison, 1997). L’étude permet de suivre l’évolution dans le temps 

et dans l’espace la nature de la forêt (potentialité en produits ligneux, état, structure). En effet, 

nous allons présenter les résultats par massif forestier. 

IV-1-1. Structure floristique 

IV-1-1-1. Composition floristique 

Nous allons mettre en évidence dans le tableau suivant, le nombre d’espèces, de genres 

et de familles identifiées dans les 14 massifs forestiers inventoriés : 

Tableau 4 : Composition floristique de la forêt du Menabe Sud 

D<2,5cm D� 2,5cm Massifs 

forestiers  

Nombre 

d’espèces 

Nombre 

de genres  

Nombre de 

familles 

Nombre 

d’espèces 

Nombre 

de genres  

Nombre de 

familles 

Menabe Sud 149 100 49 150 95 43 

149 espèces de plantes supérieures de diamètre inférieur à 2,5cm ont été identifiées dans 

la forêt du Menabe. Ces espèces se répartissent en 100 genres et 49 familles. Pour ces 149 

espèces inventoriées, 22,8% appartiennent aux familles des Fabaceae soit 34 espèces, 8,1% 

aux familles des Euphorbiaceae (12 espèces), 7,4% pour Combretaceae (11 espèces), 4,7% 

pour Bignoniaceae (7espèces), 4,0% pour Rubiaceae (6 espèces), 3,4% pour la famille des 

Apocynaceae et Burseraceae (5espèces), 2,7% pour la famille des Ebenaceae, Loganiaceae et 

Tiliaceae (4espèces) et 2,0% pour la famille des Asteraceae, Meliaceae, Rhamnaceae, 

Rutaceae et Sterculiaceae (3espèces). 

Au niveau du genre, Terminalia représente à elle seule 5,4% des espèces identifiées soit 

8 espèces, suivi ensuite du genre Acacia avec 4,7% des espèces identifiées (7espèces), puis 
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Commiphora 3,4% des espèces recensées (5espèces), Albizia, Dalbergia, Euphorbia, Grewia 

et Strychnos représente 2,7% des espèces identifiées soit 4espèces chacune. Le genre 

Diospyros est représenté par 3 espèces soit 2,0%.  

150 espèces ont pu être identifiées pour les plantes dont le diamètre (D1,30) est supérieur 

à 2,5cm. Ces espèces se repartissent en 95 genres et 43 familles. Les familles les plus 

représentées sont Fabaceae (33 espèces), Euphorbiaceae (14 espèces), Combretaceae (11 

espèces), Burseraceae (7 espèces), Tiliaceae (7 espèces), Anacardiaceae (5 espèces) et 

Ebenaceae (5 espèces). 

Les genres les plus représentés en espèces sont Terminalia (9 espèces), Commiphora (7 

espèces), Grewia (7 espèces), Acacia (6 espèces), Albizia (5 espèces), Dalbergia (5espèces) et 

Diospyros (5 espèces).  

IV-1-1-2. Diversité floristique 

Elle montre la manière dont les espèces se répartissent entre les individus présents 

(Fournier et Sasson, 1983 in Rajoelison, 1997). La diversité floristique peut être appréciée à 

l’aide du coefficient de mélange CM = S/N où S est le nombre d’espèces et N le nombre total 

de tiges (Rajoelison, 1997).  

Tableau 5 : Coefficient de mélange 

 D<2,5 cm 2,5 cm� D 

Nombre total d’espèces présentes (S) 149  

Nombre de tiges inventoriées (N) 4030 3934 

Coefficient de mélange (CM) 1/27  

D’après ce tableau, les espèces dont le diamètre est inférieur à 2,5cm ont un coefficient 

de mélange de l’ordre de 1/27 c'est-à-dire une espèce, à elle seule, est représentée par 27 tiges.  

IV-1-2. Structure spatiale 

L’étude de la structure spatiale permet d’avoir une précision sur la dominance des 

différentes espèces, voire indirectement sur la compétition interspécifique.  
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IV-1-2-1. Structure horizontale 

a) L’abondance  

Elle donne le nombre de tiges dans le peuplement et exprimée en N/ha (Rajoelison, 

1997). On distingue l’abondance absolue qui est le nombre de tiges inventoriées rapportées à 

l’hectare et l’abondance relative qui est la fréquence d’une essence par rapport au nombre 

total de tiges inventoriées. L’abondance est donnée par le tableau suivant.  

Tableau 6 : Répartition de tiges/ha (abondance) par massif forestier 

Nom du massif forestier Abondance (N/ha) 

Menabe sud (toutes les placettes réunies) 4.030 

Bedaba (Androtsy – Befasy) 5.363 

Ambivy (Ambararata) 1.900 

Ankapamaky (Antseranandaka-Ankoba) 4.420 

Ambaovy (Ambahivahy-Ankoba) 4.280 

Amparehitsy (Ankoba) 4.844 

Analamitsivala (Antevamena) 4.300 

Andalandaka (Antevamena) 5.400 

Ambatovanda (Antevamena) 4.300 

Ihantaky (Ankirijibe – Andranopasy) 2.280 

Belemboke (Andranopasy) 3.100 

Beroboka (Andranondia – Andranopasy) 3.938 

Besely (Andranondia – Andranopasy) 3.800 

Andranovoritelo (Tsianihy) 4.250 

Ankazomalany (Tsianihy) 4.440 

En moyenne, la forêt du Menabe Sud a une abondance de l’ordre de 4.030 tiges/ha pour 

les tiges dont le diamètre est inférieur à 2,5cm. D’après ce tableau, le nombre de tiges est très 

varié, allant de 5.400 tiges pour une surface de 1ha observées dans la forêt d’Andalandaka 

(Antevamena), à 1.900 tiges/ha inventoriées dans la forêt d’Ambivy (Ambararata).. 
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Tableau 7 : Densité (Abondance) et Fréquence relative des espèces des plantes dont le 

diamètre est inférieur à 2,5cm et la fréquence est supérieure ou égale à 2,00% pour 

toutes les placettes réunies et 4,00% pour chaque massif forestier 

Nom du 
massif 

forestier 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Famille Densité 
(N/ha) 

Fréquence 
(%) 

Hotronosy NI  224 5,57 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae  181 4,49 
Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 149 3,69 
Fandrivotsy NI  119 2,95 
Lengosay NI  118 2,92 
Tsirarakandro NI  118 2,92 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 108 2,67 
Papolahy Tarenna sp Rubiaceae 103 2,56 
Kobaitandraky NI  97 2,40 
Vahimpindy Hippocratea urceolus Hippocrateaceae 96 2,37 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 92 2,29 
Kililo Metaporana sericosepala Convolvulaceae 84 2,10 
Parehaky NI  84 2,10 
Fandriandambo Physena sessiliflora Physenaceae 82 2,04 

Menabe sud 
(toutes les 
placettes 
réunies 

Maherihara Disopyros sp Ebenaceae 82 2,04 
      

Hazotrandraky NI  538 10,02 
Vahimpindy Hippocratea urceolus Hippocrateaceae 513 9,56 

Hazomby 
Strychnos 
madagascariensis 

Loganiaceae 
388 7,23 

Maintiampototry Diospyros tropophylla Ebenaceae 363 6,76 

Bedaba 
(Androtsy – 
Befasy) 

Kobaitandraky NI  338 6,29 
      

Fandriandambo Physena sessiliflora Physenaceae 538 28,29 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 175 9,21 
Remotiny Acacia rovumae Fabaceae 138 7,24 
Katepoky Norohnia sp Oleaceae 125 6,58 
Laro Euphorbia turecalii Euphorbiaceae 113 5,92 

Ambivy 
(Ambararata) 

Papolahy Tarenna sp Rubiaceae 88 4,61 
      

Hotronosy NI  310 7,01 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 260 5,88 

Ankapamaky 
(Antserana -
ndaka-
Ankoba) Katrafay 

Cedrelopsis grevei Meliaceae  
190 4,30 

      
Parehaky NI  880 20,56 
Lambohenja Woodfordia fruticosa Lythraceae 660 15,42 
Kililo Metaporana sericosepala Convolvulaceae 200 4,67 
Fandriandambo Physena sessiliflora Physenaceae 180 4,21 

Ambaovy 
(Ambahivahy-
Ankoba) 

Karimbola Olax androyensis Olacaceae 180 4,21 
NI : Non identifiée 
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Nom du 
massif 

forestier 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Famille Densité 
(N/ha) 

Fréquence 
(%) 

Lengosay NI  411 8,49 
Tsimatimpaosa NI  378 7,80 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae  300 6,19 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 267 5,50 
Sarongaza Colvillea racemosa Fabaceae 244 5,05 
Karimbola Olax androyensis Olacaceae 233 4,82 
Hotronosy NI  211 4,36 

Kililo 
Metaporana 
sericosepala 

Convolvulaceae 
200 4,13 

Amparehitsy 
(Ankoba) 

Sakoambanditsy Poupartia silvatica Anacardiaceae 200 4,13 
      

Fandrivotsy  NI  680 15,81 
Roy  Acacia sp Fabaceae 600 13,95 
Tsirarakando NI  380 8,84 
Hotronosy  NI  340 7,91 
Papolahy  Tarenna sp Rubiaceae 300 6,98 
Amaninomby  Terminalia boivinii Combretaceae 200 4,65 

Analamitsivala 
(Antevamena) 

Lengosay  NI  200 4,65 
      

Fandrivotsy NI  460 8,52 
Tsirarakando NI  440 8,15 
Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 400 7,41 
Hotronosy NI  360 6,67 
Roy Acacia sp Fabaceae 280 5,19 
Try NI  280 5,19 

Andalandaka 
(Antevamena) 

Sakoambanditsy Poupartia silvatica Anacardiaceae 220 4,07 
      

Kililo 
Metaporana 
sericosepala 

 
450 10,47 

Vahimpindy Hippocratea urceolus Hippocrateaceae 425 9,88 
Tsirarakando NI  375 8,72 
Roy Acacia sp Fabaceae 275 6,40 
Piripiso NI  250 5,81 

Ambatovanda 
(Antevamena) 

Hazomby 
Strychnos 
madagascariensis 

Loganiaceae 
200 4,65 

      
Lengosay NI  180 7,89 
Satra Hyphaene shatan Arecaceae  160 7,02 
Voamaintilany Abrus precatorius Fabaceae 160 7,02 

Mafangalitsy 
Stereospermum 
variabile 

Bignoniaceae 
140 6,14 

Sagnira Phyllanthus casticum Euphorbiaceae 140 6,14 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 120 5,26 
Bokatsifaky Drypetes sp Euphorbiaceae  100 4,39 

Kililo 
Metaporana 
sericosepala 

Convolvulaceae 
100 4,39 

Kily Tamarindus indica Fabaceae 100 4,39 

Ihantaky 
(Ankirijibe – 
Andranopasy) 

Piripiso NI  100 4,39 
NI : Non identifiée 
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Nom du massif 

forestier 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique Famille Densité 

(N/ha) 
Fréquence 

(%) 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 338 10,89 
Hotronosy NI  250 8,06 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 188 6,05 
Papolahy Tarenna sp Rubiaceae 188 6,05 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 163 5,24 
Kiraharaha Ricinus communis Euphorbiaceae  163 5,24 
Fandrivotsy NI  138 4,44 

Belemboke 
(Andranopasy) 

Remotiny Acacia rovumae Fabaceae 125 4,03 
      

Hotronosy NI  438 11,11 
Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 413 10,48 
Antso Euphorbia antso Euphorbiaceae 263 6,67 
Fandrivotsy NI  200 5,08 

Beroboka 
(Andranondia – 
Andranopasy) 

Volafoty NI  175 4,44 
      

Tsirarakandro NI  533 14,04 
Hotronosy NI  367 9,65 
Halilolo NI  350 9,21 
Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 283 7,46 
Boramena Diporidium ciliatum Ochnaceae 200 5,26 
Ampoly Crateva excelsa Capparaceae 183 4,82 
Maherihara Diospyros sp Ebenaceae  167 4,39 
Papolahy Tarenna sp Rubiaceae 167 4,39 

Besely 
(Andranondia – 
Andranopasy) 

Talamena 
Apaloxylon 
tuberosum 

Fabaceae 
167 4,39 

      
Hotronosy NI  600 14,12 
Boramena Diporidium ciliatum Ochnaceae 475 11,18 
Tsirarakandro NI  450 10,59 
Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 425 10,00 
Hazotambotriky NI  375 8,82 

Andranovoritelo 
(Tsianihy) 

Maherihara Diospyros sp Ebenaceae  375 8,82 
      

Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 1180 26,58 
Tsirarakandro NI  800 18,02 
Parehaky NI  240 5,41 
Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 240 5,41 

Ankazomalany 
(Tsianihy) 

Papolahy Tarenna sp Rubiaceae 180 4,05 
NI : Non identifiée 

Pour toute la totalité de la forêt, Hotronosy (Espèce non identifiée) domine le plus avec 

une densité de 224 tiges/ha et une fréquence relative de 5,57%. Cette espèce domine dans les 

massifs forestiers d’Ankapamaky (Antseranandaka – Ankoba), de Beroboka (Andranondia – 

Andranopasy) et d’Andranovoritelo (Tsianihy), prend la deuxième place dans les massifs 

forestiers de Belemboke (Andranopasy) et de Besely (Andranondia – Andranopasy). Elle est 

suivie ensuite par l’espèce Cedrelopsis grevei (Katrafay, Meliaceae) avec une densité de 
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181tiges/ha et une fréquence relative de l’ordre de 4,49%. Cette espèce domine largement 

dans le massif forestier d’Ankazomalany (Tsianihy) où elle occupe à elle seule les 26,58% du 

nombre total des tiges inventoriées dans cette zone et avec une densité de l’ordre de 1180 

tiges/ha. Elle tient aussi le premier rang dans le massif forestier de Belemboke (Andranopasy) 

avec une densité de 338 tiges/ha et une fréquence de l’ordre de 10,89% et troisième dans les 

massifs forestiers d’Amparehitsy (Ankoba) et d’Ankapamaky (Antseranandaka – Ankoba) 

avec une densité respectivement de 300 tiges/ha soit 6,19% des tiges inventoriées et 190 

tiges/ha soit 4,30%.  

Croton basaltarum (Somoro, Euphorbiaceae) tient la troisième place avec une densité de 

149 tiges/ha et une fréquence relative de 3,69% toutes les placettes réunies. Cette espèce n’est 

pas dominante, pourtant on l’observe un peu partout comme dans le cas des massifs forestiers 

d’Andalandaka (Antevamena), de Beroboka et de Besely (Andranondia – Andranopasy), 

d’Andranovoritelo et d’Ankazomalany (Tsianihy).  

Pour les plantes supérieures dont le diamètre est supérieur à 2,5 cm, les espèces les plus 

fréquentes sont représentées dans le tableau suivant : 
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Tableau 8 : Densité et Fréquence relative des espèces des plantes supérieures dont le diamètre 

est supérieur à 2,5cm et la fréquence est supérieure ou égale à 2,00% pour toutes les 

placettes réunies et 4,00% pour chaque massif forestier 

Nom du 
massif 
forestier 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Famille  Densité 
(N/ha) 

Fréquence 
(%) 

Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 226 5,73 
Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 176 4,46 
Boy Commiphora sp Burceraceae 163 4,15 
Latabarika Grewia cyclea Tiliaceae  150 3,81 
Laro Euphorbia turecalii Euphorbiaceae 127 3,22 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 126 3,19 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 123 3,13 

Manjakabenitany 
Baudouinia 
fluggeiformis 

Fabaceae 
123 3,13 

Tainjazamena Cassia meridionalis Fabaceae 120 3,05 
Katepoky Norohnia sp Oleaceae 112 2,85 
Selinala Grewia sp Tiliaceae  111 2,82 

Menabe Sud 
 

Hazomena Securinega perrieri Euphorbiaceae 96 2,43 
      

Manjakabenitany 
Baudouinia 
fluggeiformis 

Fabaceae 
1020 21,07 

Hazomena Securinega perrieri Euphorbiaceae 460 9,50 
Selinala Grewia sp Tiliaceae  340 7,02 
Boy Commiphora sp Burceraceae 260 5,37 
Latabarika Grewia cyclea Tiliaceae  260 5,37 
Sakoambanditsy Poupartia silvatica Anacardiaceae 240 4,96 
Tombobitsotsy Diospyros normandi Ebenaceae 220 4,55 
Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 200 4,13 

Analamitsivala 
(Antevamena) 

Hazomby 
Strychnos 
madagascariensis 

Loganiaceae 
200 4,13 

      
Laro Euphorbia turecalii Euphorbiaceae 580 13,12 
Maintiampototry Diospyros tropophylla Ebenaceae 480 10,86 
Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 420 9,50 
Latabarika Grewia cyclea Tiliaceae  400 9,05 
Boy Commiphora sp Burceraceae 320 7,24 
Manary toloho Dalbergia chlorocarpa Fabaceae 240 5,43 
Talihinala Terminalia mantaliopsis Combretaceae 200 4,52 

Andalandaka 
(Antevamena) 

Somoro Croton basaltarum Euphorbiaceae 180 4,07 
      

Hazomby 
Strychnos 
madagascariensis 

Loganiaceae 
825 20,00 

Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 600 14,55 
Hazomena Securinega perrieri Euphorbiaceae 425 10,30 
Selinala Grewia sp Tiliaceae  350 8,48 
Boy Commiphora sp Burceraceae 300 7,27 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 200 4,85 

Ambatovanda 
(Antevamena) 

Manary toloho Dalbergia chlorocarpa Fabaceae 200 4,85 

NI : Non identifiée 
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Nom du massif 
forestier 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Famille Densité 
(N/ha) 

Fréquence 
(%) 

Manary 
tsiatondro 

Dalbergia 
trichocarpa 

Fabaceae  
313 6,85 

Manary be Dalbergia sp Fabaceae  275 6,03 
Boramena Diporidium ciliatum Ochnaceae 225 4,93 
Tela NI  200 4,38 

Manjakabenitany 
Baudouinia 
fluggeiformis 

Fabaceae 
200 4,38 

Bedaba (Androtsy 
– Befasy) 

Lalampo Hibiscus thespesianus Malvaceae  188 4,11 
      

Katepoky Norohnia sp Oleaceae 463 11,75 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 375 9,52 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 363 9,21 
Papolahy Tarenna sp Rubiaceae 263 6,67 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 225 5,71 

Ambivy 
(Ambararata) 

Fandriandambo Physena sessiliflora Physenaceae 200 5,08 
      

Konazy Zizyphus mauritiana Rhamnaceae 460 18,40 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 230 9,20 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 210 8,40 
Sely Grewia picta Tiliaceae 150 6,00 
Lalampo Hibiscus thespesianus Malvaceae  130 5,20 
Boy Commiphora sp Burceraceae 110 4,40 
Selinala Grewia sp Tiliaceae  110 4,40 

Ankapamaky 
(Antseranandaka-
Ankoba) 

Rohimbazaha Acacia sp Fabaceae 100 4,00 
      

Manjakabenitany 
Baudouinia 
fluggeiformis 

Fabaceae 
780 18,40 

Mihandambo NI  300 7,08 
Katepoky Norohnia sp Oleaceae 280 6,60 
Latabarika Grewia cyclea Tiliaceae  260 6,13 
Beholitsy Hymenodycton sp Rubiaceae 220 5,19 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 200 4,72 

Ambaovy 
(Ambahivahy-
Ankoba) 

Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 200 4,72 
      

Katepoky Norohnia sp Oleaceae 360 10,50 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 330 9,62 
Bagnaky Bauhinia porosa Fabaceae 290 8,45 
Laro Euphorbia turecalii Euphorbiaceae 270 7,87 
Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 150 4,37 
Inconnu NI  150 4,37 
Latabarika Grewia cyclea Tiliaceae  150 4,37 

Amparehitsy 
(Ankoba) 

Sakoambanditsy Poupartia silvatica Anacardiaceae 150 4,37 
NI : Non identifiée 
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Nom du massif 
forestier 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Famille Densité 
(N/ha) 

Fréquence 
(%) 

Tainjazamena Cassia meridionalis Fabaceae 575 15,23 
Kitata Bridelia pervilleana Euphorbiaceae  375 9,93 
Sely Grewia picta Tiliaceae 375 9,93 
Sagnira Phyllanthus casticum Euphorbiaceae 275 7,28 

Belavenoky 
Stereospermum 
variabile 

Bignoniaceae  
200 5,30 

Ihantaky 
(Ankirijibe – 
Andranopasy) 

Kotika NI  200 5,30 
      

Tainjazamena Cassia meridionalis Fabaceae 388 10,58 
Laro Euphorbia turecalii Euphorbiaceae 313 8,53 
Boy Commiphora sp Burceraceae 263 7,17 
Fandrivotsy NI  225 6,14 
Remotiny Acacia rovumae Fabaceae 225 6,14 
Sakoambanditsy Poupartia silvatica Anacardiaceae 188 5,12 
Selimpony Hibiscus macrogonus Malvaceae  175 4,78 

Belemboke 
(Andranopasy) 

Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 163 4,44 
      

Tainjazamena Cassia meridionalis Fabaceae 325 8,64 
Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 300 7,97 
Boy Commiphora sp Burceraceae 250 6,64 
Amaninomby Terminalia boivinii Combretaceae 225 5,98 

Beroboka 
(Andranondia – 
Andranopasy) 

Selinala Grewia sp Tiliaceae  213 5,65 
      

Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 467 10,98 
Selimpony Hibiscus macrogonus Malvaceae  317 7,45 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 283 6,67 
Lalampo Hibiscus thespesianus Malvaceae  233 5,49 
Manary be Dalbergia sp Fabaceae  217 5,10 
Fatikahitsy Canthium occidantale Rubiaceae  200 4,71 
Hazomena Securinega perrieri Euphorbiaceae 183 4,31 
Kobaitandraky NI  183 4,31 

Besely 
(Andranondia – 
Andranopasy) 

Tombobitotsy Diospyros normandi Ebenaceae 183 4,31 
      

Latabarika Grewia cyclea Tiliaceae  950 20,43 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 600 12,90 
Borobositsy NI  325 6,99 
Ampeny Strychnos decussata Loganiaceae 200 4,30 
Beholitsy Hymenodycton sp Rubiaceae 200 4,30 

Andranovoritelo 
(Tsianihy) 

Hazotambotrike NI  200 4,30 
Katrafay Cedrelopsis grevei Meliaceae 720 14,88 
Boy Commiphora sp Burceraceae 520 10,74 
Selinala Grewia sp Tiliaceae  460 9,50 
Talamena Apaloxylon tuberosum Fabaceae 420 8,68 
Hazomena Securinega perrieri Euphorbiaceae 320 6,61 
Fandroihosy NI  260 5,37 
Maherihara Diospyros sp Ebenaceae  260 5,37 

Ankazomalany 
(Tsianihy) 

Tanatana NI  200 4,13 
NI : Non identifiée 
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L’espèce Cerdrelopsis grevei (Katrafay, Meliaceae) est l’espèce la plus dominante dans 

la forêt du Menabe Sud avec 5,73% de la totalité des tiges inventoriées soit 226 tiges/ha. 

Pourtant, cette espèce ne tient pas la première position dans tous les massifs forestiers excepté 

la forêt d’Ankazomalany (Tsianihy).Le fait qu’elle occupe à elle seule les 10,74% (720 

tiges/ha) dans ce dernier et sa distribution très large (elle fait partie des espèces dominantes 

dans huit massifs forestiers sur 14) explique son rang. Pareil cas pour l’espèce Strychnos 

decussata (Ampeny, Loganiaceae). Elle fait partie des espèces dominantes dans six massifs 

forestiers sur 14 et prend même le premier rang dans la forêt de Besely (Andranondia – 

Andranopasy) où elle occupe 10,98% des tiges inventoriées soit 467 tiges/ha. 

A remarquer que l’espèce Cassia meridionalis (Tainjazamena, Fabaceae) prend la 

première position dans les massifs forestiers d’Ihantaky (Ankirijibe – Andranopasy), de 

Belemboke (Andranopasy) et de Beroboka (Andranondia – Andranopasy) où elle représente 

respectivement 15,23%, 10,58% et 8,64% des tiges inventoriées dans cette zone soit 575 

tiges/ha, 388 tiges/ha et 325 tiges/ha. Cependant, elle est classée neuvième dans toute la 

totalité de la forêt du Menabe Sud avec une densité de l’ordre de 120 tiges/ha seulement soit 

3,05% des tiges inventoriées. Cela s’explique par le fait qu’elle est rare ou peut être même 

absente dans les autres massifs.  

b) la dominance et la contenance 

La dominance évalue la surface terrière G formulée par 4/²�� == ii dgG p  (m²/ha) 

où gi est la surface terrière et di le diamètre de l’arbre i à 1,30m du sol (Rajoelison, 1997). 

C’est donc la somme des sections transversales à 1,30 m du sol (ou à 0,3 m au-dessus des 

contreforts) de tous les arbres du peuplement (D� 2,5cm). Elle s’exprime, en mètres carrés, 

ramenée à l’hectare (tableau).  

La surface terrière donne une idée sur le degré de remplissage de la forêt (recouvrement 

basal). Valeur utilisable pour suivre I’évolution du peuplement dans son ensemble. Elle 

permet la comparaison rapide entre différents peuplements.  

La contenance est le volume calculé d’après la formule de DAWKINS (1961, 1995) 

(Rajoelison, 1997) : � � ´´== iii hgvV 53,0  exprimé en m3/ha où 0,53 est le coefficient 

de forme, gi la surface terrière et hi la hauteur de l’arbre i (hauteur du fût ou hauteur totale). 
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Le volume cherché sera obtenu par addition des volumes des arbres inventoriés. Les résultats 

des calculs du matériel sur pied (volume) sont présentés dans le tableau.  

Tableau 9 : Surface terrière, volume fût et volume total des matériels sur pied dont le diamètre 

est supérieur à 2,5cm. 

Placettes G (m²/ha) Vfût (m3/ha) Vtot (m3/ha) 

Bedaba (Androtsy – Befasy) 
85,65 661,04 886,37 

Belemboke (Andranopasy) 
74,24 285,48 437,49 

Beroboka (Andranodia – Andranopasy) 
55,85 217,70 360,90 

Andalandaka (Antevamena) 
40,84 200,50 277,47 

Ankazomalany (Tsianihy) 
32,29 110,84 173,78 

Ambatovanda (Antevamena) 
30,65 118,29 195,93 

Besely (Andranondia – Andranopasy) 
28,27 97,56 158,29 

Andranovoritelo (Tsianihy) 
27,25 89,33 138,64 

Amparehitsy (Ankoba) 
27,02 82,48 157,98 

Ambivy (Ambararata) 
25,56 79,31 134,28 

Ankapamaky (Antseranandaka – Ankoba) 
25,13 188,88 250,68 

Ambaovy (Ambahivahy – Ankoba) 
22,56 50,30 109,94 

Ihantaky (Ankirijibe – Andranopasy) 
19,18 41,37 74,67 

Analamitsivala (Antevamena) 
16,03 46,36 73,71 

Menabe Sud 64,14 341,18 490,56 

- Volume fût : partie de la tige de l’arbre dont la base de la cime constitue la découpe supérieure (première 

grosse branche) et la souche la découpe inférieure (si l’arbre ne présente pas de déformation à la base, la découpe 

inférieure se situe au ras du sol). Pour ce volume fût, l’objet physique concerné est donc la tige. 

- Le volume total dont l’objet physique est l’intégralité du volume : tige et branches ; découpe : ras du sol 

et extrémité physique de la tige (cime). 
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En terme de moyenne, les forêts du Menabe sud ont une surface terrière de l’ordre de 

64,14m²/ha, un volume fût avoisinant 341,18m3/ha et un volume total atteignant 490,56m3/ha. 

Les valeurs obtenus (toutes les espèces réunies) varient de 16,03m²/ha à 85,65m²/ha pour la 

surface terrière G, 46,36m3/ha à 661,04m3/ha pour le volume fût (Vfût) et 73,71m3/ha à 

886,37m3/ha pour le volume total (Vtot). D’après ce tableau, c’est la forêt de Bedaba (Befasy) 

qui a la dominance et les volumes les plus élevés, suivi ensuite du massif forestier de 

Belemboke (Andranopasy). La présence des pieds de baobabs dans les placettes d’inventaire 

explique cet effet. Si on ne prend pas en compte ces baobabs (Adansonia fony et Adansonia 

madagascariensis) la surface terrière pour la forêt de Bedaba serait de 38,02m²/ha seulement 

et avec un volume total de l’ordre de 280,71m3/ha. En ce sens, elle occuperait la quatrième 

position.  

Pour le cas du massif forestier de Belemboke, si on enlève les espèces Adansonia spp, la 

surface terrière devient 54,98m²/ha, le volume fût à 195,94m3/ha et le volume total à 

315,0m3/ha. Malgré cela, Belemboke présente encore une surface terrière, un volume fût et un 

volume total élevés et tient la première position. 

Les résultats obtenus dans le massif forestier d’Ankapamaky (Antseranandaka – 

Ankoba) ont été aussi influencés par la présence des espèces Adansonia spp. Sans ces 

dernières, le massif aurait été classé dernier avec une surface terrière ne dépassant pas 

10m²/ha et un volume total très faible égal à 46,71m3/ha. 

Les forêts d’Ambivy (Ambararat), d’Ambaovy (Ambahivahy – Ankoba), d’Ihantaky 

(Ankirijibe – Andranopasy) et d’Analamitsivala (Antevamena) ont un volume fût et un 

volume total très faible par rapport aux autres. Ce sont certainement des lieux de prélèvements 

intensifs de bois et où la pression est forte à cause de leur emplacement trop proche des 

villages et de leur accessibilité facile.  

IV-1-2-2. Analyse verticale 

Nous allons uniquement nous limiter à l’analyse de la structure des hauteurs en vue de 

dégager une vue générale sur la stratification verticale de la forêt. 
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a) Structure des hauteurs 

Elle est donnée par la distribution du nombre de tiges par classe de hauteur (figure 3) et 

qui renseigne sur la structure verticale du peuplement. Cette structure étagée comprend 

souvent trois strates : 

�  La strate supérieure continue formant la voûte forestière à la hauteur plus de 

16m. elle est composée notamment par, Commiphora spp, Poupartia sylvatica et Givotia 

madagascariensis. Les émergents (arbres plus de 20m de hauteur) se font rares. Ils sont 

représentés par Adansonia fony et Adansonia madagascariensis. 

�  La strate intermédiaire dominée par des arbres de moindres dimensions 

appartenant généralement à d’autres espèces que ceux de la strate supérieure. Elle est 

caractérisée par Dalbergia spp, Cedrelopsis grevei et Stereospermum euphorioides.  

�  La strate inférieure constituée par les arbres de tempérament sciaphile et 

quelque fois par le rajeunissement des essences des autres strates. 
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Figure 3 : Distribution de fréquences des arbres par classe de 2m 
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La figure donne une idée sur la stratification de la forêt et démontre une densité très 

important dans la classe des hauteurs comprises entre 5 et 7,5cm.  

b) Structure totale  

Elle désigne la distribution du nombre d’arbres suivant des classes diamétriques (figure 

4), toutes les espèces réunies (ROLLET, 1969), avec tous les types biologiques représentés 

(lianes, palmiers,…). La structure totale renseigne sur la variabilité du nombre de tiges d’une 

classe de diamètre à l’autre. 
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La structure totale permet de constater l’état de la forêt. D’ après cette figure, les arbres 

de petites dimensions sont plus abondants que ceux de grandes dimensions. L’allure de la 

courbe indique que la forêt est constituée en grande partie de régénérations naturelles. 
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Figure 4 : structure totale 
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IV-1-3. Analyse de la régénération naturelle 

Dans cette étude, les régénérations naturelles sont considérées comme étant les petits 

arbustes et herbacés moins de 1,30m de hauteur et de D1,30 inférieur à 2,5cm.  

Tableau 10 : Distribution spatiale des régénérations naturelles 

 Moyenne des 

comptages 

Variance Indice de dispersion 

Nombre de tiges 

inventoriées (N/ha) 

4.043 894.428 0,005 

Ce tableau montre que l’indice de dispersion Id est largement inférieur à 1, d’où on a une 

dispersion régulière.  

IV-1-4. L’index PHF 

Le PHF est un index de trois chiffres qui résume qualitativement l’état d’un arbre. P, 

position du houppier, exprimé par les valeurs 100, 200, 300, 400 et 500 (notées P1, P2, P3, P4 

et P5), décrit l’intensité de l’insolation sur le houppier ; H, forme du houppier varie de 10 à 

50, qu’on notera H1, H2, H3, H4 et H5 et tient compte de la projection du houppier ; F, forme 

du fût varie de 1 à 6 (notée F1, F2, F3, F4, F5, et F6) donne des indications sur la qualité du 

fût (Rajoelison, 1997). Il permet de faire une interprétation sylvicole plus détaillée pour 

prévoir l’avenir du peuplement (Blaser, 1990). 

IV-1-4-1. Position du houppier (P) 

L’index P donne une idée sur la position du houppier d’un arbre considéré et celle des 

arbres voisins. Il indique la dominance, le stade de compétition ou l’exposition vers l’étage 

dominant du houppier (Blaser, 1990). 
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Il ressort de la Figure 5 que : 

�  23,44% des arbres sont à houppier en pleine lumière d’en haut et latéralement (P1). Ce 

sont généralement des arbres dominants ou des petits arbres dans une trouée ; 

�  26,50% sont à houppier en pleine lumière d’en haut mais couvert latéralement (P2) ; 

�  23,17% sont à houppier partiellement en pleine lumière d’en haut (P3) ; 

�  22,50% sont à houppier sans lumière d’en haut, partiellement éclairés latéralement 

(P4) ; 

�  4,38% sont à houppier sans lumière directe (P5). Ce sont les arbres du sous bois ou 

arbres du sous étage complètement couvert. 

IV-1-4-2. Forme du houppier (H) 

En relation avec la dimension et le stade de développement d’un arbre, l’apparence de la 

qualité de l’houppier déterminera l’accroissement. La forme du houppier indique 

qualitativement le développement antérieur d’un arbre et probablement sa potentialité future 

(Blaser, 1990). 

Figure 5 : Proportion du nombre de tiges selon l’Index P 

Position du houppier
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D’après cette figure 6, on peut dire que : 

�  les arbres à houppier parfait (H1) (c’est à dire houppier circulaire en plan, symétrique, 

dense, étendu) ont une proportion très faible de l’ordre de 1,87% seulement des arbres 

inventoriés ; 

�  les arbres à houppier plus ou moins circulaire en plan avec quelques déficiences de 

symétrie (P2) ont une proportion relativement élevée dont la proportion est de 33,90% 

�  les arbres à houppier tolérables (P3) (houppier partiellement asymétrique, ouvert) ont 

une proportion très élevée égale à 35,39% ; 

�  les arbres à houppier fortement asymétrique (P4) ont une proportion de 22,12% ; 

�  les arbres à houppier dégradé (P5) ont une proportion faible égale à 6,72%. 

IV-1-4-3. Forme du fût (F) 

La forme du fût est un index de la qualité du bois. La forme du fût n’est pas liée à 

l’accroissement, mais elle influence certainement les futures pratiques sylvicoles (Blaser, 

1990).  

Figure 6 : Proportion du nombre de tiges selon l’Index H 

Forme du houppier
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Il ressort de cette figure 7 que :  

�  7,10% des arbres ont un fût droit, rond et plein ; cylindrique ; sans défaut, sans 

embranchements. Ce sont généralement les espèces telles que Cedrelopsis grevei 

(Katrafay, Meliaceae), Poupartia sylvatica (Sakoambanditsy, Anacardiaceae), Givotia 

madagascariensis (Farafatsy, Euphorbiaceae), Pachypodium lamerei (Vontaky, 

Apocynaceae) et Adansonia spp (Fony et Renala, Bombacaceae) ; 

�  23,73% ont un fût droit, cylindrique, légèrement bombé, sans défaut, sans 

embranchements ; 

�  28,23% ont un fût partiellement droit, en partie cylindrique, généralement conique ; 

sans défaut ; 

�  21,92% ont un fût droit sur quelques mètres ; conique ; sans défaut sérieux ; 

�  13,03% ont un fût irrégulier, tortueux fortement conique, avec des fourches, en partie 

défectueux ; 

�  5,99% ont un fût très irrégulier, très fourchu et/ou tortueux avec de défauts nettement 

visibles. 

 

Forme du fût

7,10

23,73

28,23

21,92

13,03
5,99

F1

F2

F3

F4

F5

F6

Figure 7 : Proportion du nombre de tiges selon l’Index F 
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IV-2. Pressions et menaces 

Malheureusement, les massifs forestiers du Menabe Sud n’échappent pas à la règle de 

dégradation accrue des ressources naturelles à cause des pratiques irresponsables. Le 

défrichement, l’exploitation abusive et illicite des produits forestiers ligneux constitue l’une 

des principales causes de la déforestation. Ceux – ci ont été aggravée par la présence des 

exploitants forestiers qui se comportaient comme des opérateurs économiques qui ne se 

soucient que de leur bénéfice et intérêt à court terme. En outre, les paysans utilisent la forêt 

comme source de matière première pour la construction de cases traditionnelles, charrettes, 

pirogues, cercueils, mortiers et pilons, enclos etc. A part ces pratiques, les feux de végétation, 

les feux de brousses (feux de pâturage), et l’envahissement des espèces introduites comme 

Zizyphus mauritiana (Konazy, Rhamnaceae) constituent les principales causes de dégradation 

des ressources naturelles. 

IV-2-1. Défrichement 

La culture sur « Hatsaky », telle que pratiqué traditionnellement au Menabe, est une 

culture itinérante sur brûlis. Elle se fait sur des surfaces de forêt ou de vieilles friches 

(Monka), défrichées vers la fin de la saison sèche. Les paysans abattent les arbres et arbustes, 

les laissent sécher (photo) et les brûlent. La mise à feu se fait pendant la période la plus sèche 

et la plus chaude de l’année. Après un tel traitement subsistent troncs et des souches d’arbres 

calcinées et une terre fertilisée par les cendres, où l’on plante le maïs. La deuxième année, la 

surface est replantée après avoir procédé aux feux de nettoiement. Normalement, on ne cultive 

de maïs que pendant 2 à 3 campagnes successives du fait de l’envahissement des plantes 

adventices (photo 8). Le sarclage est devenu très contraignant pour le paysan qui préfère 

procéder à un nouveau défrichement. Le champ est alors abandonné à la friche et une 

nouvelle surface est défrichée. Ce système a l’avantage de ne pas trop épuiser les sols ; par 

contre, il nécessite de grandes surfaces forestières et constitue une pression forte sur la forêt 

primaire.  

 

 

 

 

Photo 8 : Envahissement des plantes adventices 

(Source auteur) 
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Le « Hatsaky » est la principale cause de la disparition des forêts dans le Menabe Sud 

(photos 9). Cette technique culturale fait aujourd’hui partie intégrante des systèmes de 

production des agriculteurs de la région, et est ancré dans l’esprit des populations et peut 

difficilement être interdit. A préciser que la perte d’un hectare de forêt à Madagascar a un 

effet plus grave sur la biodiversité mondiale que celle d’un hectare de forêt partout ailleurs. 

Au point de vue scientifique, cela signifie la disparition de plusieurs milliers d’espèces, 

n’existant nulle part ailleurs sur la surface du globe.  

 

 

 

 

 

 

Le défrichement pour la culture de maïs a modifié remarquablement le couvert végétal 

et continu à faire pression sur les écosystèmes. La forêt naturelle disparaît et laisse la place 

aux plantes à croissance rapide à l’exemple de Zizyphus mauritiana (photo 10)  

 

 

 

 

 

Le Hatsaky continue à être observé spécialement dans la forêt de Befasy, d’Ankoba, 

d’Ambahivahy et d’Antseranandaka où plusieurs centaines voire même milliers d’hectares 

sont laissés en friche ou livrés pour l'agriculture. 

  

Photos 9 : Défrichement ou Hatsaky (Befasy) 

(Source auteur) 

 

Photo 10 : Espèces envahissantes :  

Zyziphus mauritiana (Konazy, Rhamnaceae) 

(Source auteur) 
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IV-2-2. Surexploitation des ressources forestières 

La surexploitation des ressources végétales consiste en coupe illicite, sciage 

irrationnelle. Cette pratique réduit considérablement les ressources en bois et conduit dans 

certain cas à la disparition des espèces de valeur. 

La dégradation s'explique par le fait que les paysans s'y approvisionnent en bois de 

constructions en touchant les espèces les plus intéressantes (photo). Dans les côtes, les 

activités de pêche s'amplifiaient, de grands arbres de Givotia madagascariensis (Farafatsy) 

étaient coupés pour la fabrication de pirogues (photo 13). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coupes illicites n’ont seulement comme impact la réduction des ressources en 

bois, mais aussi entraîne un manque à gagner pour l’Etat et par conséquent une perte totale 

pour les économies nationales. Au-delà de l'impact financier, la coupe illégale entraîne une 

gestion des forêts non durable, et peut aggraver les problèmes liés à la dégradation de 

l’environnement. 

 

 

Photo 11 : Exploitation illicite de 
Hazomalania voironii (Befasy)  

(Source auteur) 

Photo 13 : Exploitation illicite de 
Givotia madagascariensis (Befasy) 

(Source auteur) 
 

 

Photo 12 : Exploitation illicite de 
Hazomalania voironii (Tsianihy) 

(Source auteur) 
 

 

Photo 14 : Exploitation illicite de 
Commiphora spp (Andranopasy) 

(Source auteur) 
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IV-2-3. Les feux (feux de brousse, feux de végétati on, feux de nettoiement) 

Les impacts néfastes des feux sont multiples. Les feux endommagent un grand nombre 

d’arbres et les détruisent progressivement (cas des feux de végétation). Les arbres brûlés sont 

les plus sujets au processus de pourrissement et ensuite à l’attaque de peste végétale et de 

maladies. Le brûlage des forêts signifie, évidemment, la perte de ressources naturelles. Il 

réduit la densité des formations végétales qui alimentent le bétail et les animaux sauvages.  

En plus, les feux détruisent aussi les sols par la disparition de l’humus et des matières 

organiques ainsi que par l’exposition de ces sols au soleil, au vent, et à la pluie (photos 15 et 

16). Les sols brûlés sont plus érosifs et plus vulnérables au lessivage et au dessèchement. Les 

incendies répétés aux mêmes endroits épuisent définitivement les couches arables des sols 

essentielles à leur fertilité.  

 

 

 

 

 

 

Les feux de brousse sont des incendies volontairement allumés par les éleveurs pour la 

régénération des pâturages. Pour les éleveurs, cette technique leur permet de se procurer des 

repousses d'herbes fraîches pour leur bétail. Ainsi, les éleveurs ne sont plus obligés de se 

déplacer à la recherche de fourrage. La pratique des feux de brousse va aussi permettre de 

détruire dans la nature les parasites (tiques) qui s'y multiplient et s'attaquent au bétail. 

Néanmoins, trop souvent cette activité est pratiquée tardivement et provoque des dégâts 

irréparables à l'environnement.  

 

Photo 15 : feux de nettoiement 

(Bedaba, Befasy) 

Photo 16 : feux de nettoiement 

(Ambivy, Ambararata) 

 



TTRRAANNSS--MMAADD''  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ���������	
��  de Kirindy-Mitea 

 48 

IV-2-4. Envahissement de l’espèce Zizyphus mauritia na 

A Madagascar, certaines espèces introduites se sont naturalisées et devenues 

envahissantes, causant des dommages environnementaux immenses. Ces dommages peuvent 

être inclus la réduction des cours d'eau, le changement de la structure et de la texture des sols, 

la réduction de la richesse spécifique, l'augmentation de la biomasse de certains écosystèmes 

et la pollution génétique (Van Wilgen et al., 2001). 

L’envahissement de l’espèce Zizyphus mauritiana est observé presque partout surtout 

au niveau des lisières. Il est très remarquable dans la forêt d’Ambararata, d’Antseranandaka et 

d’Ambahivahy (Fokontany d’Ankoba). L’espèce s’installe facilement après le défrichement à 

cause de son tempérament héliophile et en plus le pâturage des bœufs favorise la 

dissémination des graines. Les Konazy (Zizyphus mauritiana) sont parfois accompagnées 

d’autres espèces héliophiles comme Fandriandambo (Physena sessiliflora). 

IV-2-5. Layons pétroliers ou layons américains (Lal am-bazaha)  

Les layons de prospection pétrolière (mis en place en 1940, 1968 – 1970, 1984 – 

1989) forment des quadrillages systématiques dans les massifs forestiers. Ils rendent facile 

l’exploitation des massifs forestiers et l’écoulement des produits issus de la forêt. Cas observé 

dans la forêt de Bedaba (photo, Befasy), Ankazomalany et Andranovoritelo (Tsianihy), 

Besely et Ankirijibe (Andranopasy).  

En plus des layons s’ajoutent l’accès facile grâce à une topographie plane de la région, 

l’existence de plusieurs voies d’accès et l’omniprésence d’anciennes pistes d’exploitation 

forestière qui se sont conservées et forment une menace grave pour les ressources naturelles. 

 

 

 

 

 
Photo 17 : Layon pétrolier (Befasy) 
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Tableau 11 : Intensité des pressions et des menaces 

Nom du massif forestier Fokontany Commune Défrichement Surexploitation 

des ressources 

naturelles 

Feux Envahissement 

de l’espèce 

Zizyphus 

mauritiana 

Layons 

pétroliers 

et autres 

Bedaba Androtsy Befasy +++ +++ + ++ ++++ 

Ambivy  Ambararata Belo sur mer - ++ +++ +++ ++ 

Ankapamaky, Andalandaka, 

Ambaovy 

Ankoba Andranopasy ++++ +++ +++ ++++ ++ 

Amparehitsy Ankoba Andranopasy ++++ +++ ++ ++++ +++ 

Bekoaka Antevamena Soaserana ++ +++ +++ ++ + 

Ampisoronantany Antevamena Soaserana + ++ ++ + + 

Ambatovanda  Miary Soalengo Soaserana + + + + + 

Andranovoritelo Tsianihy Andranopasy ++ +++ +++ ++ + 

Ankazomalany Tsianihy Andranopasy - +++ ++ ++ + 

Beboroboka  Tsianihy Andranopasy +++ +++ ++ +++ ++ 

Besely Tsianihy Andranopasy - +++ + + ++ 

Ampataka Andranopasy Andranopasy + ++++ + +++ + 

Ankirijibe Andranopasy Andranopasy +++ ++++ - ++ +++ 

++++ Pressions et menaces très fortes ++ Pressions et menaces moyennes - Aucunes Pressions et menaces 

+++ Pressions et menaces fortes + Pressions et menaces faibles   
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V- RECOMMANDATIONS 

V-1. Transfert de gestion : GELOSE ou GCF ? 

La politique forestière a été remise en question dans le cadre du programme 

environnemental, devant le manque flagrant de résultats face aux défrichements, aux 

exploitations illicites et autres feux de brousse sévissant à grande échelle à travers tout le 

pays. 

La question de la conservation des aires protégées, parcs nationaux et réserves était 

posée en parallèle mais dans un cadre de réflexion assez différent. L’ensemble des réflexions 

a abouti à trois constats complémentaires : 

�  l’incapacité de l’Etat à contrôler l’ensemble des forêts du territoire; 

�  le besoin pour les populations d’être associées plus étroitement à la gestion des 

ressources dont elles tirent leur subsistance; 

�  le besoin pour ces mêmes populations, de ne pas dissocier la réflexion sur la 

conservation des aires protégées, de celui de leur développement 

En ce sens, depuis le milieu des années 1990, Madagascar s’est lancé dans la 

décentralisation de la gestion de ses ressources naturelles renouvelables. D’où l’adoption plus 

tard des textes relatifs à la Gestion locale sécurisée (GELOSE), la Gestion Participative des 

Forêts (GPF) et la Gestion Contractualisée des Forêts (GCF). Parmi ces textes, on cite la loi 

96 025 du 30 septembre 1996 sur la GELOSE, la loi forestière 97 017 du 08 août 1997, le 

décret d’application 2000 27 du 13 janvier 2000, les décrets d’application sur la Sécurisation 

Foncière Relative (SFR), les Communautés de Base et les Médiateurs Environnementaux. 

Cette politique publique vise à enrayer la dégradation de ces mêmes ressources à travers une 

gestion intégrée impliquant les populations locales 

V-1-1. La Gestion Locale Sécurisée (GELOSE) 

La GELOSE est une forme de gestion des ressources naturelles renouvelables. 

Instituée par la loi 96 025 du 30 septembre 1996, elle consiste à confier aux communautés de 

base la gestion de certaines ressources comprises dans leurs terroirs. 



TTRRAANNSS--MMAADD''  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ���������	
��  de Kirindy-Mitea 

 51 

Les catégories de ressources concernées par cette forme de gestion sont les forêts, la 

faune, la flore sauvage terrestre ou aquatique, l’eau et les terroirs de parcours qui relèvent du 

domaine de l’Etat ou des collectivités territoriales.  

La communauté de base (COBA) bénéficiaire de la GELOSE est constituée par les 

habitants d’un hameau, d’un village ou d’un groupe de villages. Constituée légalement et 

regroupant des individus « volontaires », unis par le même intérêts et obéissant à des règles de 

vie commune. Cette forme de gestion est sécurisée d’une part, parce qu’elle naît de l’initiative 

des communautés bénéficiaire elles-mêmes qui concrétisent la sécurisation par un « DINA », 

d’autre part parce qu’elle est couverte par la loi qui l’institue.  

La particularité de la GELOSE réside dans le fait qu’elle est basée sur un processus de 

démarche patrimoniale visant à assortir le transfert de gestion d’une certaine sécurité foncière. 

Il ne s’agit pas d’un transfert de propriété mais plutôt un garanti des droits des communautés 

de base sur l’utilisation des ressources à moyen terme et ainsi de les inciter à investir leur 

travail dans le foncier. Cette sécurisation foncière relative (SFR) concerne l’ensemble du 

terroir de la COBA dans l’objectif d’y instaurer une gestion durable. 

La complexité des procédures et le besoin d’un arbitrage indépendant et 

techniquement compétent face aux services techniques nécessitent l’intervention des 

médiateurs environnementaux chargés d’assister les COBA dans leurs démarches. 

V-1-2. La Gestion Contractualisée des Forêts (GCF) 

L’Etat peut déléguer la gestion de ses forêts à d’autres personnes publiques ou privées 

en l’occurrence les communautés de base riveraines de ces forêts au moyen de contrat de 

gestion.  

La GCF est un mode de transfert de gestion des forêts aux communautés de base en 

vue d’une gestion locale durable et sécurisée des ressources forestières. Elle s’inscrit, entre 

autres dans les lois relatives à la Charte de l’Environnement malagasy, pouvoirs, compétences 

et ressources des Collectivités Territoriales Décentralisées, à la gestion locale des ressources 

naturelles renouvelables en prenant l’élément forêt avec son décret d’application n°2000 27 

du 13 janvier 2000 relatif aux communautés de base chargées de la gestion locale des 

ressources naturelles renouvelables, et dans les décrets et arrêtés relatifs aux forêts. 
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La GCF, telle définie dans la loi forestière, est une opportunité pour compléter les 

éléments globaux offerts par le transfert de gestion. Elle ne s’oppose pas à la GELOSE mais 

constitue plutôt une procédure plus simple et plus rapidement accessible et qui peut être 

considérée, selon le cas, comme une étape préalable à un contrat de GELOSE.  

Malgré les différents avantages qu’on peut tirer de la GELOSE, elle reste un processus 

souvent qualifié de complexe et fortement critiqué sur le terrain notamment par la question de 

Médiateur et de SFR. La loi GELOSE parle du recours à la médiation environnementale dans 

l’élaboration du contrat de transfert de gestion. Les procédures exigent que cette médiation 

fasse appel à un médiateur agréé. L’indisponibilité de ce « médiateur agréé » pourrait être un 

facteur de blocage. En plus, la SFR serait la seule démarche pour sécuriser les utilisateurs de 

la forêt. Or les textes y afférents sont jugés irréalistes car les procédures irréalisables sur le 

terrain compte tenu des moyens exigés, le temps non maîtrisé qui reste tributaire des gens 

locaux. 

Si la procédure GELOSE est trop complexe, l’option de la GCF est-elle possible ? 

Notons que le plus important c’est le transfert de gestion et le transfert de responsabilité 

formalisé par un contrat. En plus des avantages cités précédemment, la GCF s’adapte 

parfaitement aux contextes actuels de la région. Même si le contrat GCF sécurise seulement 

les ressources forestières tandis que le contrat GELOSE englobe toutes les ressources 

naturelles à l’intérieur d’un terroir villageois, le premier pourrait être une première étape vers 

le second.  

Les principes forestiers déclarent que « les ressources naturelles, en particulier les 

ressources forestières, doivent être gérées d’une façon écologiquement viable, afin de 

répondre aux besoins sociaux, économiques, écologiques et culturels des générations 

actuelles et futures ». Pour cela, après une longue discussion, échange avec les paysans, les 

aires à intégrées dans les futurs limites et/ou parcelles du PNKMT et les aires qui devront 

faire l’objet d’un Transfert de Gestion des Ressources Naturelles (TGRN) sont présentées 

dans le tableau suivant (voir aussi cartes) 
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Tableau 12 : Futurs limites du PNKMT et les aires objets du TGRN selon la demande de la population locale 

Futurs limites du PNKMT Limites du TGRN Commune  Fokontany Nom du ou 

des massif(s) 

forestiers 

Nord Sud Est Ouest Nord Sud Est Ouest 

Androtsy Bedaba  Forêt de 

Bedaba 

Layons 

américains 

(A-B-D) 

Forêt de 

Bedaba 

Forêt de 

Bedaba 

Befasy 

Antevamena Bedaba  

Layons 

américains 

(A-B) 

Forêt de 

Bedaba 

Layons 

américains 

(B-C) 

Forêt de 

Bedaba 

Layons 

américains 

(B-D) 

Forêt de 

Bedaba 

Forêt de 

Bedaba 

Layons 

américains 

(B-C) 

Belo sur mer Ambararata Ambivy  Aucun changement Toutes les forêts en dehors du Parc National Kirindy 

- Mite 

Andranopasy Ankoba Amparehitsy, 

Ankapamaky, 

Andalandaka, 

Ambaovy 

Toutes les forêts en dehors du futur TGRN Limite PN 

Mite 

Layons 

américains 

(F-G) 

Layons 

américains 

(E-G) 

Canal de 

Mozambique 

Andranopasy AndranopasyI Andrenala (*) 

(Ankirijibe, 

Ampataka, …) 

Futurs 

limites 

Ankoba 

Layons 

américains 

(H-I) 

Futurs 

limites 

Tsianihy 

Canal de 

Mozambique 

Layons 

américains 

(H-I) 

Savihy 

(point de 

repère 

« Mog 

tapaky » 

Layons 

américains 

(I-K-L) 

Andrenala-

mivola, 

Ampiritsoka, 

Belemboke, 

Tsiboka 

(*) Déjà fait l’objet d’un transfert de gestion le 19 novembre 2003 par le cantonnement forestier de Manja 
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Tableau 13 : Futurs limites du PNKMT et les aires objets du TGRN selon la demande de la population locale 

Futurs limites du PNKMT Limites du TGRN Commune  Fokontany Nom du ou des 
massif(s) forestiers Nord Sud Est Ouest Nord Sud Est Ouest 

 
 
 
Andranopasy 

Tsianihy Ankoabe, 
Ankalomboro, 
Ambalatany, 
Andemodemoky, 
Antsirasira, 
Sondrohandrao, 
Misokitsy, 
Ambatolalaky 

Forêt de 
Bevato 

Layons 
américains 
(I-J), 
Rivière 
Tsianihy 

Layons 
américains 
(M-N-O) 

Canal de 
Mozambi-
que 

Nouvelle route 
Manja- Andranopasy 

Ancienne route 
Manja- 
Andranopasy 

Limite 
Fokontany 
Tsianihy (1) 

Layons 
américains (I-
K-L) 

Antevamena Bekoaka, 
Ampisoronantany, 
Andamotibe, 
Ankotrofoty 

Forêt d’Andamotibe, 
Ankotrofoty 

Forêt 
d’Ankalobato, 
Ankatrakatraky 
(2) 

Cours d’eau 
Ambinanitelo 

Forêt sacrée 
d’Imalaivazaha 

Vohimary  Ankazomalany, 
Ankatrakatraky, 
Analamay 

Forêt 
d’Andranovorindrejilo 
et d’Ankazomalany 

Forêt 
d’Andranomiaky, 
d’Analamay et 
d’Ankoadava 

Rivière 
Lampaolo 

Cours d’eau 
Ambinanitelo 

 
 
 
 
 
 
Soaserana 

Miary 
Soalengo 

Ambatovanda, 
Iabohazo 

Forêt de Bekoaka (Analamitivala, 
Ankazokomby), Ampisoronantany (la forêt 
sacrée d’Imalaivazaha n’est pas prise en 
compte), et la forêt d’Ambatovanda. Les limites 
suivent les courbes suivantes : 
O-P : ligne imaginaire (voir carte) 
P-Q-R-S : Ancien sentier 
S-T : Limite de la forêt sacrée d’Imalaivazaha, 
une ligne imaginaire qui passe à Ampeha. Le 
point T est au bord de la rivière Lampaolo 
T-U : ancien piste. Le point U coïncide avec la 
route Antevamena - Ankoba 
U-V : ligne droite imaginaire 
V-W : Route d’intérêt provincial (Antevamena - 
Marofihitra 

Ankirijibe (3) Ankoropeha, 
Andranovorimalio 
Antevado- 
tsifariha, 
Ankorotsatra 

Forêt de 
Bevolonakoho 
en passant par 
Andakatanibe, 
Ambatolava, 
Ankilimioky, 
Bemena 

Futurs limites 
AP en passant 
par la forêt 
d’Ambohimalio 

(1) : Andranomena, Vendrivendry, Sakamay (Ampasimay), Besarà, Amboroky, Ambatomitsangana, Ankazomenakely, Andranovorimalio, Sarivary. 
(2) : la limite passe à Ankoakilevovoky 
(3) : Route qui relie Ankoba et Soaserana en passant par Analamihanto et Androbotsifolaky 

�
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�H�D�X

�6�X�U�I�D�F�H�V���E�¤�W�L�V

�5�R�X�W�H�V�����S�L�V�W�H�V���R�X���V�H�Q�W�L�H�U�V

�&�R�X�U�V���G�
�H�D�X���S�H�U�P�D�Q�H�Q�W���R�X���L�Q�W�H�U�P�L�W�W�H�Q�W

�/�D�\�R�Q�V��

�/�L�P�L�W�H���G�X���3�D�U�F���1�D�W�L�R�Q�D�O

 Source : BD200, FTM 

Carte 2 : Nouvelles limites de la forêt de Bedaba (Befasy) 

 

(Rasatatsihoarana, 2007) 
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�6�R�O�V���Q�X�V���H�W���V�D�E�O�H�V

�3�O�D�Q�V���G�
�H�D�X

�6�X�U�I�D�F�H�V���E�¤�W�L�V

�5�R�X�W�H�V�����S�L�V�W�H�V���R�X���V�H�Q�W�L�H�U�V

�&�R�X�U�V���G�
�H�D�X���S�H�U�P�D�Q�H�Q�W���R�X���L�Q�W�H�U�P�L�W�W�H�Q�W

�/�D�\�R�Q�V��

�/�L�P�L�W�H���G�X���3�D�U�F���1�D�W�L�R�Q�D�O

 Source : BD200, FTM 

Carte 3 : Nouvelles limites de la forêt d’Amparehitsy, d’Ankapamaky, 

d’Andalandaka et d’Ambaovy (Ankoba) 

 

(Rasatatsihoarana, 2007) 
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Source : BD200, FTM 

Carte 4 : Nouvelles limites de la forêt d’Andranopasy et de Tsianihy 

 

(Rasatatsihoarana, 2007) 
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Source : BD200, FTM 

Carte 5 : Nouvelles limites de la forêt d’Antevamena et de Vohimary 

 

(Rasatatsihoarana, 2007) 
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Source : BD200, FTM 

Carte 6 : Nouvelles limites de la forêt de Miary - Soalengo 

 

(Rasatatsihoarana, 2007) 
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 Carte 7 : Nouvelle limite du Parc National  
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Tableau 14 : Coordonnées des points 

Points Latitude Sud Longitude Est X (Laborde) Y (Laborde) 

A 20°35’35,5’’ 044°14’13,2’’ 170.698 611.140 

B 20°36’34,5’’ 044°17’08,2’’ 175.791 609.392 

C 20°38’13,7’’ 044°16’40,2’’ 175.020 606.332 

D 20°37’50,1’’ 044°20’59,0’’ 182.502 607.155 

E 20°56’16,7’’ 043°59’54,5’’ 146.404 572.606 

F 21°08’26,5’’ 043°51’04,8’’ 131.461 549.916 

G 21°10’00,9’’ 043°56’59,0’’ 141.728 547.176 

H 21°14’02,1’’ 043°48’36,9’’ 127.363 539.522 

I 21°16’29,2’’ 043°53’50,5’’ 136.481 535.145 

J 21°18’13,1’’ 043°57’35,3’’ 143.013 532.052 

K 21°18’42,1’’ 043°53’32,9’’ 136.039 531.048 

L 21°27’20,8 043°52’22,7’’ 134.276 515.059 

M 21°18’31,9’’ 044°00’07,6’’ 147.412 531.542 

N 21°15’21,1’’ 044°00’36,3’’ 148.149 537.424 

O 21°10’29,7’’ 044°01’22,8’’ 149.353 546.408 

P 21°09’11,2’’ 044°02’24,5’’ 151.097 548.850 

Q 21°08’02,0’’ 044°04’08,2’’ 154.057 551.023 

R 21°05’32,4’’ 044°04’23,19’’ 154.422 555.631 

S 21°04’23,9’’ 044°04’01,0’’ 153.750 557.729 

T 21°01’30,0’’ 044°04’13,4’’ 154.028 563.083 

U 21°00’06,5’’ 044°04’49,6’’ 155.036 565.667 

V 21°57’58,3’’ 044°05’56,3’’ 156.905 569.638 

�
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V-2. Gérer d’une façon rationnelle l’exploitation d es ressources 

forestières 

L'exploitation forestière que ce soit légale ou illégale, entraîne l'ouverture du couvert, 

la disparition de certains arbres ainsi que des dégâts dans le peuplement préexistant. C'est un 

des facteurs sylvicoles primordiaux de l'évolution ultérieure des peuplements forestiers, tant 

sur le plan qualitatif que quantitatif (Dupuy, 1998). 

Le contrôle l'exploitation forestière a trop souvent été négligé par le passé faute de 

moyens appropriés. Dès aujourd'hui, le contrôle de l'exploitation forestière de la communauté 

locale doit faire l'objet de soins particuliers dans le cadre de la gestion durable des ressources 

forestières du Menabe Sud. Ce contrôle est la solution à court terme du problème de la 

dégradation actuelle de la ressource forestière. 

Des simples approches peuvent être adoptées pour faire face aux problèmes de l’exploitation 

forestière illicite entre autre : 

�  La sensibilisation ou l’Education environnementale (les détails sont dans le 

paragraphe suivant) 

�  La mise en place des « check-points » entre les (futurs) aires protégées et les 

villages où le bois est transformé et commercialisé (Befasy, Belo sur mer, 

Ankoba, Andranopasy et Tsianihy). Cette mesure facilite les saisies par le 

Gestionnaire de site de bois illégal. 

�  La promotion de l’aménagement forestier communautaire dans les forêts 

transférées, un système où les communautés locales sont propriétaires et 

responsables de la gestion des forêts. 

�  La simplification des principes d’exploitation forestière et des règles 

d’aménagement local des forêts, facilitant ainsi la tâche aux petits opérateurs 

forestiers qui peuvent mieux respecter les règlements et la loi. 
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V-3. Education environnementale : apprendre pour ag ir, savoir pour 

préserver 

Selon une définition convenue en 1992 par le PNUD (Programme des Nations unies 

pour le Développement), l’UNESCO et l’OCDE Paris, l’éducation environnementale des 

adultes est “un processus permanent grâce auquel les individus prennent conscience de leur 

environnement et acquièrent les connaissances, les valeurs, les compétences, les expériences 

ainsi que la détermination qui leur permettront d’agir individuellement et collectivement pour 

résoudre les problèmes environnementaux présents et futurs (…) et pour satisfaire leurs 

besoins sans compromettre ceux des générations futures”. 

L’éducation environnementale a pour tâche de diffuser le savoir sur l’influence 

physique et sociale, directe et indirecte, de l’environnement. Elle doit aussi transmettre les 

connaissances sur l’interaction entre les activités locales et leurs conséquences, qui peuvent se 

manifester avec un certain décalage. Les effets directs tels que la déforestation, le 

défrichement, les feux de végétation etc. qui affectent de manière tangible la vie quotidienne.  

Parmi les conséquences indirectes sur l’environnement figurent l’érosion du sol, un 

épuisement chronique des réserves d’eau, la réduction en nombre et en diversité de la faune, 

et l’augmentation du risque d’inondations. 

Aujourd’hui, en raison des rapports entre l’altération de l’environnement géographique 

et les problèmes sociaux, l’éducation à l’environnement assume une importante fonction 

sociale. Relier entre eux les problèmes environnementaux et sociaux, replacer les problèmes 

écologiques dans le contexte de notre vie et action quotidienne constituent les enjeux 

importants pour l’éducation environnementale. En réalité, à Madagascar, les problèmes 

écologiques n’existent pas, il existe seulement un grand nombre de problèmes sociaux. 

Pour qu’elle ait un sens dans la vie quotidienne, l’éducation environnementale doit 

aborder les problèmes écologiques à partir des facteurs sociaux et économiques qui y sont 

liés. 
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Certain nombre de problèmes doit être évité entre autre :  

�  Les pratiques d’apprentissage en éducation environnementale ont souvent 

tendance à se limiter à la transmission de connaissances, au lieu de renvoyer au 

savoir local et de stimuler un examen critique des problèmes écologiques. 

�  L’éducation environnementale valorise rarement les solutions d’ordre pratique. 

�  L’éducation environnementale est rarement reliée à l’environnement immédiat 

des participants. 

�  On observe souvent la tendance à valoriser le savoir des ‘experts’ ainsi que les 

méthodes scientifiques et technologiques. 
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VI- CONCLUSION  

La forêt du Menabe sud fait partie des rares vestiges de forêts de la partie occidentale de 

Madagascar ayant encore une richesse en biodiversité considérable. Elle fournit de bois d’œuvres 

et de services pour satisfaire les besoins de la communauté locale. En plus, la forêt naturelle 

fournit aussi une grande partie de la viande consommée par la population riveraine et en ce sens, 

l’élevage (en particulier l’élevage bovin) est surtout pratiqué en vue de la commercialisation ou 

de la capitalisation du cheptel. Plusieurs espèces de mammifères et d’oiseaux font l'objet d’une 

chasse. Des champignons, des fruits et des graines, des tubercules de Dioscorea spp ainsi que le 

miel sauvage sont récoltés pour l’alimentation et pour la pharmacopée.  

Notons aussi qu’une partie de la forêt naturelle est « Fady » car c’est un lieu de diverses 

cérémonies religieuses ou rituelles (cas de la forêt d’Imalaivazaha - Antevamena). En plus, les 

cimetières sont souvent situés en forêt (cas observé dans la forêt d’Ambivy – Ambararata). 

Menabe Sud fait partie des écosystèmes le plus important par sa richesse en diversité 

biologique, mais aussi les plus menacées à cause de l’influence humaine sur les ressources 

naturelles (pratique de culture sur brûlis ou Hatsaky, surexploitation des ressources 

naturelles,…). Actuellement la représentativité au sein des aires protégées actuelles d’un tel 

écosystème est encore moins importante. La reconnaissance que nous avons effectuée dans cette 

région propose de faire une partie de la forêt en zone de conservation (aire protégée) pour 

répondre à la vision Durban en 2003 fait par le Président de la République de Madagascar son 

Excellence Marc Ravalomanana.  

La solution proposée à court terme pour enrayer ou du moins réduire significativement les 

pressions sur les ressources naturelles est donc de transférer la gestion de la forêt à la population 

locale par le biais d’une Gestion Contractualisée des Forêts (GCF). Cependant, cette gestion 

communautaire doit être rationnelle. Pour cela, il s’avère très important de faire, à priori, une 

éducation environnementale au niveau de chaque village pour que les paysans prennent 

conscience de leur environnement et acquièrent les connaissances, les valeurs, les compétences, 

les expériences ainsi que la détermination qui leur permettront d’agir individuellement et 

collectivement pour résoudre les problèmes environnementaux présents et futurs 
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Notre étude a été basée sur des échantillons. Elle présente donc une certaine erreur et 

mérite, dans ce sens, d’être approfondie dans chaque massif forestier. En plus, plusieurs 

paramètres n’ont pas été pris en compte, la méthode adoptée, celle de Gentry en 1982, n’est pas 

récente. Ainsi, nous proposons la méthode RAP (Rapid Assessment Program) pour un inventaire 

rapide (le seuil d’inventaire sera de 10cm, seuil largement utilisé par les forestiers pour faciliter la 

comparaison entre les méthodes utilisées et la fiabilité des résultats). 
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